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Après avoir passé en revue ce qu'avait été
proposé pour le gouvernement, la religion et les
lois de ce peuple, les changemens qu’on avait
voulu introduire, et les opinions contraires qui
existaient sur tous ees sujets importans, il de-
clara qu’ignorart de quelle manière le roi avait
intention de règler ces grandes questions fonda
mentales et organiques, il ne pouvait faire aucune
recommandation spéciale sur les po:nts sur les-
quels on demandait son opinion 5 mais en méme
temps qûil se permettrait d'indiquer les principes
qui devaient servir de guide à la métropole en fai-
sant choix d’un code de lois pour cette colonie.

« Les canadiens paraissent, dit-il, par le droit
-des gens, avoir celui de jouir de leurs propriétés

“ comme ils en jouissaient lors de la capitulation et
du traité de paix, avec tous les attributs et inci-
dens de tenure ; et aussi de leur liberté personnel-

“le, toutes choses pour la possession desquellex iis
doivent s’attendre a la protection de la couronne.
“ Par une conséquerce qui semble néces-aire,

toutes les lois par lesquelles cette propriéié à été
créée,définie et doit être protégée, doivent leur
Être continuées. En introduire d’autres, ce serait
comme | edisent très bien MM. Yorke et de G ev,
tendre à confondre et renverser les droits au lieu
de les maintenir,

“ Là où certaines formes de justice civile ont
“ été établies depuis long-temps, les hommes ont eu
des Occasions fréquentes de sentir eux mêmes er
d'observer chez les autres la puissance coercitive
de la loi. La force de ces exemples va encore
plus loin, elle laisse une impression surles opinions
courantes des hommes,et les arrête dans leurs ac-
tions ; et ceux qui n’ont jamais vu d’exemples ou
connules lois d’où ces exemples procèdent, ac-
quièrent encore une sorte de connaissance tr .dr-
tionnelle des effets et des conséquences légales «le
leurs actes, suffisante et en même temps abrolu
ment nécessaire pourles affaires ordinaires de la
vie. Il est facile de concevoir d’après cela quel
trouble infini lintroduction de mesures de justice
nouvelles et inconnues doit occasionner: le doute
et l’incertitude dansles transactions, le désappoin-
tementet les pertes dans le résultat,

“ La même observation s'applique avec encorr
plus de force aux lois criminelles dans la propor-
tion que Pexemple est plus frappantet que les
conséquences sont plus importants. La conster-
nation générale qui résulie d’une sujétion sou-
daine à un nouveau système doit durer long-
temps malgré le relichement ou la douceur du
code.

« De ces observations je conclus donc cue de
nouveaux sujets acquis par droit de conquête doi-
vent attenire de la bonté et de la justice de leur
conquérant la conservation de toutes leurs an-
ciennes lois ; et ils n’ont pas moins, ce sembe,
raison de l’atendre de sa sagesse, Il est de lin-
térêt du conquérant de laisser ses nouveaux sujets
dans le plus haut ‘egré de tranquillité privée et de
sécurité personnelle comme dans la plus g ande
persuasion de leur réalité, sans fournir inutitement
des causes de plain e, de mécontentement et de
mangne de respect a la nouvelle souveraineté. Le
meilleur moyen aussi de pourvoir à la paix et à
Pordre public, c’est de leur laisser leurs habitudes
d’obéissance à leurs lois accoufumées, et non de
les forcer à obéir à des lois dont ils n’ont jamais
entendu parler ; et si le vieux système se trouve
être plus parfait que out ce nue “l’ingénuité peut
espérer d’y substituer, alurs la balunve l'emporte
entièrement en sa faveur.

« L’on doit d’ailleurs se rappeler que le projet
du gouvernementet des lois du Canada a été con-
GU par une cour sage, à Une époque paisible et h-
bre de passions particulières oude préjugés publics,
Des principes d’humanité et des vues d'état ont
influé sur le choix du planle plus propre au déve-
Jappement d’une colonie floris-ante. Ce plan a
été amélioré de temps à autre par la sagesse et
d’expérience des jours qui ont succédé ; on ne l’a
pos laissé tomber en décrépitude ou devenir im-
propre à Pétat progressif de la province.” Cet
homme d’état terminait en ajoutant que. quoique
les observations qui precè lent pussent être consi-
dérées commejustes en géneral, l’on pouvait sup-
poser néanmoins des circonstances qui exig'asseut
des exceptions et des restrictions ; mais les chan-
gemens imposés par Ces circonstances ne devaient
zefaire que pour des raisons de nécessite positive et
insurmoutable, que la véritable sagesse ne peut ni
négliger ni passer sous silence ; et non pas de cette
nécessité idéale que des spéculateurs ingénieux
peuvent toujours vréer des suppositions possibles,
des inférences incertai:es et des argumensforcés ;
mon pas de la uécessité d’assimiler u- pays conquis,
en (ait de lois et de gonvernemen.t, à 'a métropole
ou à de plus anciennes provinces que d’autres acci-
dens ontattachées à l’empire. pour le p-aisir de
créer une harmonie, une uniformité dans ses dif-
férentes parties qu’il est, suivant moi, disait-il, im-
possible d'atteindre, et qui, d'avleurs, serait inu-
tile si l’on y réussissait ; non pas de la nécessité
doter a Pargumentation d'un avocat la faculié
d’invoquerles savantes décisions du parlement de
Paris, de peur d’eutretenir chez les canadiens le
souvenir historique de l’origine de leurs lois ; non
pas de la necessité d- satisfaire les espérances inmu-
poseibles de cente poignée de sujets anglais dé -our-
vus de tout principe, qui peuvent aller accidentel-
lement en Canada et s’attend € à y trouverles dif-
ferentes lois des différens pays d’où ils viennent ;
non pas, enfin, d’aucune de ces espéces de né-
ce-sité que jai entendu alléguer pour abobr les
lois et le gouvernement de cette colonie. La logi-
que pressante et sarcastique de Thurlwoaida puis-
samment la cause des canadiens.

Le conseil d’état futen possession de tous ces
rapports en 73. Depuis neuf ans l’Angleterre
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veux des nations et de la conscience publique l’3-
holition des luis et pcut être de la religion d’u,
peuple auquel elle les avait garanties ; et l’on ne
hasarderien de trop en disant que la ju-tice et la
générosité de l’éloquent plaidoyer de tord Thurlow
auraient été perdues, et que le Canada serait passé
sous la domination d’une” poignée d’aventuriers,
avant une religion, une langue, des lois et des usages
différens de ceux de ses a….ci-ns ha ans, sans
l’attitude hostile des autres colonies ang'aises, qui
commençaient à faire craindre a la Granie-Breta-
gne la perte de toute l’Amérique.! Cette métro-
pole différa de donnerson dernier niet jusqu’en 74,
alors que la solution pacifique de ses difficultés
avec ces dernières provinces parut plus eloignée
que jamais. La révo ution qui sauva les libertés
américaines, furça P Angleterre à conserverla lun-
gue, les institutions et les lois des Canadiens, « n un
mot à leur rendre justice. afin d’avoir au moins
une province pour elle dans le Nouseau Monde.
Le ministère ne tarda pas a faire connaîtrebes

vues, Mazères, revenu du Canada depuis trois
ou quatre ans, et qui résidait à Londres, était l’a-
gent ou l’homme de couBauce du parti hostile aux
‘'anadiens. Cet homue dont la famille avait
tant souffert du fanatisme religieux dans son an-
cienne patrie, consentait à devenir lui-même Pa-
vocat de leurs prescripteurs dans sa patrie, adop-
tive, et pourcela il marchait dans deux voies que
histoire n’a pas bien éclaircies. Dans un rap-
port, adressé au gouvernement de la métropole,
sur les lois de la colonie, il en fait une revue
assez favorable ; et dans ses tête-à tê:e avecles
agens canadiens, il embrasse également leur cau-
se avec chaleur, selon Du Caivet. Tandis que
d’un autre côté, des papiers imprimés sous sa di-
rection et qui forment plusieurs volumes, nous le
mantrent sinon entièrement hostile à la religion,
aux lois et aux institutions de leur pays, du moins
le représentent comme peu zèle pourla conserva-
tion «de ces conuitions essentielles à leur bonheur,
quoique des personues instruites pensent, après
avoir lu ses volumineux Écrits, et surtout le Ca-
nudian Frecholder, quil cherchait pluiôt à ame-
ner les fanatiques qu’ii servait, par une chaîne
de raisonnemens dont îls ne voyaient pas bien la
conséquence, tnais dont ils ne pourraient ensuite
se dégager, a un but souvent opposée à celui qu’ils
voulaient atteindre. Si c’était là le motif de sa
conduite, il faut avouer qu’il savait dégniser ra pen-
sée avec un grand art ; mais il est à craindre que
de pareils moyenssoient plus utiles & Poppres- |.
sion et à la mauvaise foi qu’à la justice et à la
liberté des hommes. Quoi qu’il en soit, Ma-
zères informa ceux qu’il représenta.t de la dé-
cision probable du gouvernement touchant le
Carada. A ces nouvelles et vovant la tournure
que prenaientles affair s, et le désir du roi de s’at-
tagher les Canadiens pourla lutte qui se préparait
en Amérique, les protestans erurent qu’il était
temps de faire des démonstrations plus vigoureu-
ses, et de demander enfiu formellement l’accom-
pliegement des promesses de la proclamation de-
63 d’octroyer une constitution au Canada dès que
les circonstances le perme:traient, Ils tinrent di-
verses assemblé»s pour pétitionner le roi à la pre-
mière desquelies assistèrent une quarantaine de
personnes ; 1ls nommèrent deux comités, Pun pour

Canadivns à se joinire à eux, ce que ceux ci dé-
chinérent de faire pour de bonnesraisons. En effet,
dans tous lenrs procédés, les protestans avaient
tâche de dissimuler un point capital, la religion.
la chambre que le géneral Murray avait convo-
quée en 64, n’avait pu s’organiser parce queles
membres canadiens avaient refusé de prêter le
“erment dutest.  Üs croyaient que ai lv parlement
impérial accordait une chambre représentative, les
bro'estans seuls auraient droit d’y siêner, attendu
que Pinégibilité des catholiques était unedes maxi-
mes fondamentalés de la constitution de l'empire;
et dans cette idé= la conclusion de leur requête|-
n’exposait rien de leurs prétentions, et pouvait
donner le change aux catholiques. Mais ceux-ci,
Qui connasssalent parfaitement leur pensée secrè-
te, exigèrent, avant toute chose, que le roi fût
formellement prié d’admettre sans distinction de
religion les pretestans et les catho'iques dans la
nouvelle chambre ; sommés ninsi de se prononcer
formellement, ils refusèrer.t dagréer cette condi-
tion, et c’est ce refus qui fut la véritable cause
pour laguelle les canadiens, qui auraient désiré
avoir un gouvernement représentatif, ne vonlurent
pas xe Jonare aux premiers auteurs de la péution.
Quelgues-uns se seraient rendus cependant à leur
demande ; mais les autres s’y refusèrent absolu-
mer, parce qu’ils savaient que Je but des petition-
naires était de souterurle principe de Pexclusion
des catholiques tout en se prevalant de leurs signa-
tures pour obténir un gouvernement libre, pre- |
vision que l’événement justifia, puisque Mazères
parlant en leur nom, s’opposa ensuite a ce qu’il y
eut da catholiques dans le conseii législatif étabii
par Pacte de 74. Après ce refus des canadiens
et avorr inutilement demandé à la fin de 73 à M.
Cramahé. heutenant-gouverneur, la convocation
des représentans du peuple, les protestans, ré-
duits à agir seuls, envoyer nt leur pétition a lem
agent à Lonires, éleve depuis son retour du Cana-
da à l’offive de Crrsitor, baron de Pechiquier, afin
de In présenter au voi. Par cette pétition signée de
184 personnes seulement, dont 3 canadiens pro-
testans, ils demrandèrent en termes généraux la
convecation d’une assemblée de telle forme ett
manière que le roile j'gerait convenable; mais
en mênie temps ils en adressaient une autre au
comte de Darmouth, l’un des secrétaires d’état
pour le prier de s'intéresser en leur faveur,
et lui expo-er gnele conseil et le gouverneur pas-
saient des ordonnancescontraires aux lois anglai-
ses ; que le pays manquait de ministres protestans,
et que le sémir aire de Québec ouvrait des classes
pour l’éducation de la jeunesse, ce qui était d’au-
tant plus alarmant que les professeurs protestans

Te Le phamphiétaire Flemming dit: ¢ The Govern-
ment consulted gouvernor Carleton as to the means of ex-
citing the zealous ccoperation olthe leaders of the French
Canadas, when he suggested the restoration of french
ans.  

Jours que les protestans.

“ LE TRAVAIL TRIOMPHE DE TOUT *’

en étaient exclus. Ils écrivirent aussi aux prin-
cipaux marchands de Londres pour les prier
de seconder leur démarche. Ils tenaient tant à
leur système d’anglification que, même encore
plusieurs années après (1782), le conreiller Fin-
lay suggerait d'établir des éco'es anglaises dans
les paroisses et de défindre l’usage du français
dans les cour de justice après un certain nombre
d'années.

Mazères, sachant que les ministres étaient con-
tre Poetroi d’une assemblée représentative, et en
faveur d’un conseil légi-latif, leur suggéra de la
tormer de 31 membres inamovibles nommés par
le gouverneur, de decréterqu’il ne pourrait être
assemblé qu’après convocation publique, de don-
ner aux membres le droit d'introduire des bills et
de voter con-meils Pentendraient, mais ren celui
d'imposer des taxes, et enfin de n'y admettre tou-

Ces suggestions ne fai-
saient que justifier les’ ruéliances des canadiens.

Mais tandis que le pari protestant réclamait
ainsi le sceptre du pouvoir pour Ini, et Pescla
vage pour les catholiques, ceux-ci ne restaient
pas inactifs. Ils ne <cessaient point par tous
les moyens qu’iis avaient à leur disposition, de
tâcher de détruire les préjuges du peuple an-
glais contre eux, préjugés que ses nationaux en
Canada cherchaient continuellement à envem-
mer parleurs écrits et par leurs discours, Ils
avaient aussi les yeux sur touf ce Qui se passait
dans les provinces voisines. Ils ne manquaient pas
d’hommes capables de juger sninement de leur si-
tuaion et de celle des intérêts «de la métropole dans
ce continent, comme le prouve le mémoire pro-
phétique mentionné dans le discours place en tête
de cette ouvrage, et qui expo-ait avec une si gran-
de force de logique la nécessité pour l’Augle-
terre, si elle voulait se meintenir en Canada,
d'accorder aux :habitans’ de cette contrée tous
le privileges d’hommes libres, et de favoriser
leur religion au lieu de la détruire, même parmi
les gens r.ches, par le moyen sourd, mais infailli-
ble des exclusions ; et que ce ne serdft pas avoir
la liberté d’être catholique que de ne pouvoir Pêtre
sans perdre tout ce qui peut attacher les hommes
à la patrie. Îls tinrent des assemblées et rigné-
rent, dons de mois de décembre (1773), une peti-
tion dont voici les principaux passages: “ Dans
l’année 1764, Votre Majesté daigna faire eessrr
le gouvernement militaire dans cette co'onie pour
y intfoduire le gouvernementcivil. Et dès Pépo-
que de ce changement nous commençames à nous
apercevaur des inconvéniens qui resultaient des loi-
britanniques,qui nousétaient jusqu'alors inconnues.
Nos anciens cv'oyens, qui avaient réglé sans frais
ni difficultés, furent remerciés : cette milice qui se
fai-ait une gloire de porter ce beau nom sous votre
empire, fut supprimée. Ou nous accorda, à la véri-
té, le droit d’être jurés ; mais, en même temps, on
mous fi: éprouver qu’il y avait des obstacles pour
nous à la possession des emploie. Onparla d’in-
troduire les lois d’Angl-terre. infiniment sages
et utiles pour la mére-patrie, mais qui ne pour-
raient s’allier avec nos coutumes sans renverser
nos fortunes et détruire entièrement nos posses
SIONS. ous

« Daignez, illustre et généreux monarque,ajou-
taient lès canadiens, dissiper ces craintes en nous
accordant nos anciennes tois, priviléges et coutu-
mes, avec les limites du Cenada telles qu’elles
étaient ei devant. Daignez répandre également
vos bontés sur tous vos sujets sans di-tinction. .

.

.
et nous accorder, en commun avec les autres, les
droits et privileges de citoyens anglais ; alors... .
nous serons toujours prêts à les sacrifier pour la
gloire d- notre prince et le bien de notre patrie.”

Cette requête qui passa pour l’expression, des
sentimens de la génésalité des canadiens, nefut
signée cependant que par une très petite partie
des seigneurs et de la classe bourgeoise des villes
et leurs adhèrens, lesquels pouvaient avoir raison
d'espérer d’être représentés dansle corpslégislatif
qui seruit donné au pays. Il ya lieu de eroire
aussi que le cle:gé part.gea les sentimens des pé-
titionaires, quoique, suivant son usage, s’il fit
des représentations, il les fit secrètement. Le
peuple ne sortit point de son immobilité, et la
croy@uce (re les remontrances qui se firent
alors venaient de lui, v’a aucun foudement. Ii
ne fit aucune dén onstration publique ; et dans
sa méfiance, il présumait avec raison qui.
n’obtiendrait aucune concession de l’Angleter-
re, puisque le parti whig ou libéral d’alors dans
le parlement britannique, auquel il aurait pu
s'adresser, était celui-là même qui appelait avec
le plus de force la proscription de tout ce qui
étail français en Canada, esceptant à peinela re-
hgion. Il laissa done faire les seigneurs et leurs
amis, qui demandaient du moins tout ce qu’il au-
rait demandé lui-même, s'ils ne demandaient pas
autant, et qui avaient plus de chance de succés,
en ce que leur cause devait exciter quelque sym-
pathie parmi les torys anglais, qui possédaientle
pouvoir et qui formaient les classes privilégiées de
la métropole, dont ils pouvaientêtre regardés com-
me l’image dans la colonie.

Leur langage, du reste, empreint d’un profond
respect pour le trône, conirastait avec celui de
leurs adversaires. lls ne demandaient point de
depouiller personne de ses droits tout en invoquant
le saint nom de la liberté ; ils ne demandaient
point de prescrire toute une race d’hommesparre
“jue sa croyance religieuse différait de la leur; ils
demandaient seulement à jouir en commun avec
les autres snjets du roi des droits et priviléges que
leur donnait cette qualité. Cette requête fut ac-
compagnée d’un mémoire dans lequelles pétiton-
naires reclamaient égalementle droit de participer
aux emplois civils et militaires, droit contre lequel
Mazères, parlant au nom du parti anglais, se pros
nonça ensuite fortement. Ils ob-ervaient encore
que la limite du Canada fixée à lu parellèle 45, à
15 lieues seulement de Montréal, resserrait trop
le pays de ce côté, et leur enlevait les meilleures
terres 3 que les pays d’en haut, embrassant le
Détroit et Michilimakinac, devraient être restitués
aux Canada jusqu’au Mississipi, pourles besoins
de la traite des pelleteries, de même que lu côte
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du Labrador pour ceux de la pêche. Ts ajou-
taient que la colonie, par les flraux et les calanii
tes de la gene ot les frequens incendies qu’elle
avait éssuvés, uveit pas encore en é1a1 de paver
ses depenses, et consequernment de fornier une
chaure d’assemblee ; qu’un conseil plus nom-
bieux qu’il n’avait été ,uz>que là, composë d’an-
cine et nouveaux sujets, serait beaucoup plus a
propes......et, enfin, qu’ils espersient d’autont
plus cette grace que les nouveaux suzet- possé-1

daient plus des dix doczièmes des seignewies et
presque toutes les ierres en roture.

La déc'aration re'ative a la chambre d’as-
semblée, a été invequee depuis pour aceuser
lex signatures canadiens de vues étroites et inté-
ressces. Mais ceus-er voyant qu®il etait impossi-
ble d’obtenir une chambre élective où, cont:aire-
ment à la constitution anglaise, les catholiques
pussent être admis, préferérent sagement assuier
la eunservation de leur religion et de leurs ois
en deman-tant un simple conseil législatif à la
nomination du roi. qu’une chambre populaire
dont ils auraient été exclus, et qui zuraient éte
‘ormée d’ennemis déclarés de leur langue et de
toutes leurs institutions sociales, d'hommes enfin
qui, dans le moment même, voulaient les exclure
des emplois publiez, et qui auraient saus doute
signalé l’existence du rég me électif par ia pros
cription de tout ce qu’il y a de plus cher et de
plus vénérable parusi les hommes, ia religion, les
lois et la nationalité.

Les demandes des Canadiens furent accueillies
comme el'es devaient l'être dans les circonstances
où se trouvait l’Angleterre par rapport à l’Ameri
que, et servirent de hase à l’âcte de 74, qui ne
formait, du re-te, qu’une partie d’un vlan plus
vaste embrassant toutes les colonies anglaises de
ce continent, dont la puissarce croissante effrayait
de plusen plus la métropo e, et dont Pattitude des
puis la prix, expo-ée brièvement duns le chapi-
tre suivant, fera connaître les vrais moufs de la
politique de I’ Angleterre à cette époque concernant
le Canada. En même temps, pour cousoler de
son échec le parti de la pro-cription, Mazères lui
écrivait, “ qu®il pensait que les habitans de la pro-
vince seraient pius heureux de la à 7 ou 8 ans
sous le gouvernement etabli parl'acte de 74, que
sous l’iufluence d’uneassemblée où les papi-tes se-
raient adnus,” paroles qui le (ont mieux connaîtie
que tout ce que l’un pourrait dire,
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St.-Jean Dorchester, le 5 juillet 1849,

MM.les Collaborateurs.

Permettez-moi d’ocenper une place à la The:
bune du Peuple pour vous faire part des réflexi-
ons que peuvent faire naître laspect actuel de
nos campagnes et de leur population. Je veux
parler d'une muniére assez concise, des faits
qui frappent le plus l’es; rit et qui sont les plus
propres a attirer attention des hommes intcili-
gents.

Je me propose done d’écrire une série de
lettres, des différents endroits qu’il me sera
donné de visiter, d’ici à quelque temps, non
parce que je pense qu’elles seront d’un grand
intérêt pour le lecteur, mais bien dans l’anique
but defaire connaître l’état des campagnessous
plusieurs rapports. On ne devra pas y chercher
du style ni dés connaissauces prolondes, mais
bien simplement des faits et quelques remar-
ques jetés à la hate, sur le papier ct qui n’au-
ront d’autre prétention que celle de vouloir
être utiles.

Je prends la voie de la Tribune parce que
d'une manière plns familière,

plus convenale aux differents sujets et donner
un fibre cours à ma pensée. Sars autre pré-
ambule Penticral en inalière.
Le village St.-Tean, cor.moe où le sait est as-

sez considérable dans le Bas-Cauada.on l’ap-
pellerait une ville tant ou aîmo à grandir les
choses. Situé surla rvière Richelicu, à quatre
lieues du Ine Champlain, il ofire pur su position
un jolt coup d’cil aun vovageor. Le site est
peut-être un peu bas, mais Ja division des rues
est si rertilière ct luw batisses, en général, sort
si élésantes que cela peut remédier au défaut
queJe vious du signaler.
Le port est tres long et assez bien garni de

quais convenables pour le chargementdes vais-
scuux. La principale église du village, cst
l’église catholique ; son apparence à l’extérieur
est pussable, mais elle est trés pauvre à l’in-
térieur. L'église anglaise est très petite. Le
village possède environ vingt magasins de
toutes sortes, Une maison de douanes. un mar-
ché et des cusernes avec quelques soldats. Il y
a un grand nombre de bous hotels pour la ré-
ception des voyageurs. Le chemin de fer de
Laprairie a St.-Jean, dont le terminus se trouve
situé à l’ouest du village, joint aux bateaux à
vapeurs américains du lac Champlain, offre
l’avantage d’une ligne à vapeur, directe, de
Montréal aux principales villes des états qui
nous avoisinent.

Par sa position géographique, St-Jean est
devenu l’entrepôt d’un commerce très considé-
rable avec les Etats-Unis. C’est le premier
port cauadien, dans le Bas-Canada, par où les
marchandises américaines puissent venir dans
des vaisseaux sans déchargement. Aussi les
affaires de douanes sont elles considérables.
L’on pourra s’en former une idée quand on ap-
prendra que les droits prélevés l’année dernière
sur les importations se soient élevés à £22.34.1-
3,1. Iln’yaqu'un seul port dans le Haut-
Canada où les droits se sont élevés à cette sum-
me, pour la même période de temps ; c’est le
port de Hamilton.

{ dans le même espace de tempst....….
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bles ; aussi, cette année surtout,il y a une grate
de quantité de bois de construction d’expédiés
à New-York par cette voie. Le canal Cham-
bly aux environs de St. Jean est rempli de boig
du Joutes sortes qui est expédié de jour «n juur.
Ce bois vient priucipalement du Haut-Conadu.
On le descend à Sorel par le St. Laurent pour
te remonteruu Lac Champlain par te Riches
heu, C'est l’inconvénieut de fuire le tour de
cette grande langue du terre quia donve l’idée
de construire un canal du Lac St. Louis au
Lace Champlain.
Ce commmeree d’entrepôt et le grand nom-

bre de voyageurs Ameéricaius et Canudiens gui
passent par cette route font en grande parte le
sceret de l'activité gui règne dans ce village et
de la prospérite de ses habitants. c
— Quatre magnifiques bateaux à vapeur

Américains font le trajet de St-Jeun à Bur-
ington et vice verse, deux fois parjour. L'un
fait le voyage la-nuit, l’autre le Tour. Celle
ligne de vuisseaux fait ressortir lesprit d'entres
prise des américains et leur mépris du mono-
pole. On sura surpris d'apprendre que es
vaisseanx appartiennent tous à lu même com-
pagnie qui fiut tout en son ponvoir pour cmpê-
cher le public d'avoir à se plaindre. Le prix du
jussage n’est que de. 5e. dans la chambre ef Jeg
Vaisseaux, comme nous l'avons dit font, deux
voyages par jour pour la commodité du public.

Plusieurs diligenees partent tous les jours
pour les diflérentes purties des tcwuships de
Est.
— Le Burlington cst parti à deux heures aus

jourd’hni, j'étais sur le quai à son depart. 11
emportait avce lui soixante et trois canadiers
qui s’en allaient aux Etats-Unis.

Je les ai vus, je leur ai parté ; il y avait parmi
eux beaucoup de jeunes geus intelligents et
qui paraissaient trés actifs.

Je leur ai demandé où ils allaient?
— Nous allonsaux Etats-Unis, répondireut-

ils. Nous ne pouvons trouver de l'emploi dans
notre pays, il nous faut s’expatrier. Les choses,
au lieu de s’améliorer, semblent devenir de plus
en plus sombres. Nous partous.
— Et ils s’en allèrent en effet Une

personne qui est à portée de connaître les fnits
in’a dit qu’il n’en est pas parti moins de 15,000,
par St. Jean, dans les deux derniers mets,
Combien en est-il parti parle Haut- Canada,

‘C’est un état de chose déplorable, alannant ;
et cependant la population canadienne est tou-
jours dans l’upathie à ce sujet, la législature ne
fait aucune loi pour ouvrir nn débouché à votre
Jeunesse qui s’exputrie pour trouver su sulsis-
tance.

Si au lien d’accorder £10,000 par année pour
les sociétés d’agreulture du Bas-Canuda qui de-
pensent ecs sommes pour payer des primes pour
les plus beaux animaux, (ce qui tonibe tou-
Jours entre les mains des plus riches qui peu-
vent importer de beaux animaux), si, aulieu
d’encour:gerles résultats, on s'eppliquest à en-
courager les moyens d’arriver à de/ bons résul-
tats, ce serait infiniment mieux.

Si l’on emp'oyaitcette sonime pour l’étallis-
sement d'écoles d’agriculture ufin d’enseigner
à la jeunesse cet art important ;

Si Pon appropriait un pen moins d’argent
pour les ponts et chemins du Haut-Canada, afin
de pouvoir établir une école de navivation pour
la jeunesse au momentoù, parle tuppel des lois
de navigation, nous allons avoir pius que ju-
mais besoin de marins capables et habiles et
que cette carrière pourrait ouvrir un débouché
à notre jeunesse ;

Si l’on s’efforçait un peu plus, de donner l’é-
ducation au peuple, de Ini fire comprendre ce
que c’est que Pesprit hublic ; est-ce que l’ou re
pourrait pas avec une population conime In nô-
tre, fire quelque chose de grand, de noble,
pour empécher ectte émigration qui nous cnlè-
ve les meilleurs de nos bras, des jeunes bom-
mes d’énergie et de cœur?
Sin chambre, au lieu de Voter à ses membres

la somme de 20s. pay jour pour le tems des ses-
sions, n’en eut vofé que 10; si les mivistrs
cussent travaillé pour réduire leurs salaires «t
ceux d’un grand nombre d'autres cfficiers me.
blies ; s’ils eussent diminué le rombre des en:-
ployés publies au lieu de les angmentertous les
Jours, comme cela se fait encore actuellement,
on aurait pu, en pratiquant une sage éconcniie,
créer un fonds considérable pour l’amélioration
du sort du peuple.

Si la législature, au lieu d’adopter un grand
nombre de lois pour des particuliers, des corp e-
rations privilégiées, eut fait des lois, tendant a
réformer les abtis nombreux qui existent ; ter-
dant à alléger le furdean qui pèse si lourdement
Sur notre population, est-ce que cela n'aura-t
pas été mieux ?
Mais non, tant que l’on suivra toujours le

système qui a été suivi depuis tant d’an-
néc, les abus existeront, le gaspillage des de-
niers publics augmentera etle peuple sonffrira.

ll sonffrira, et par ses hesoius il sera obligé
d'aller ailleurs pour chercher un reniède à ses
maux.  L’émigration se continuera .. .
À qui la faute? ’
Aux hommes publics qui n’auront point com-

pris la hauteur de leur mission.
Aux citoyens‘influens qui n’avront pas tra-

vaillé avec coumge et persévérance pour chan-
ger l’état de choses qui ruine,

L’Industrie ;
Le commerce;
Le pays.
Ou ne veut pas annexer le sol canadien aux

Etats-Unis ; on force sa population d’y aller
trouver un refuge, des vêtemonts, du pain...
Changeons donc notre système de gaspillage

des deniers publics ; ayons done un peu plus
d'esprit publie ; instruisons le peuple et avec de
l'économie, de l’éducation et du vrai Jatriotismie
nous pourrons accomplir de grandes choscs. Les exportations par St. Jean sont considéra- — C’était hierle 4 juillet, anniversaire de la

—_———— mae
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lorieuse-révolntion américaine et la journée
"1e s’est pns passé-ici, Bans £un petit incident.
La ligue Britannique dont on ne -connait pas

“trop le but a établi -une branche de son u&soci-
ation à St.-Jean. Le 8 quiilet il y eut une as-
semblée de cette branche qui se termina à une
heure tres avancée dans fa nuit.

Quelques uns des membres de la ligue dit.
on, s'amusèrent-à arborer le-pavillon américain.
au puteair du tétégraphe,près du bureau de M.
Pierce. Wayunt pasle courage de le ‘faire ou-
vertement, its le firent durantla nuit. Le-ma-

“tin grand émoi dansle village au-sujêt du pa-
villon qui fut ôté de sa place-vers huit ‘heures.
— Il fait une chaleur excessive, les grains

souffrent de la chaleur, le sol a-soif. A lahate.
Votre humble serviteur,

-Le DIRECTEUR-GÉRANT DE-L’AVENTR.

 

Jurisprudence.

‘Le cone Micnaut. —L’orlonnance He 1629, eu-
vvrage du garde des seeaux, Michel de Marillae,
sous le règne de-Louis X [IT, mérite d'beaucoup d’é-
-gards nue étude historique patticulière. ;

Le discrédit dans lequel elle tomba dès son appa-
rition, nonobstant sen enréristrememt au parlement
de Paris provoque naturellement les recherches du
jurisconsulte appelé à reconnaitre l’importarce lé-
gale en ce pays des anciennes lois de la France.
Cette *belle ordonnance” comme l’appelle Pothier,
fut dès son origine dédaignée et ne fut jamais citée
par les avocats au parlement. La dérision qui s’en
~empara {ut telle qu’ou l’appella “le Code Mi-
-chaut.”

Les auteurs en ont signalé plusieurs causes. La
défaveur qui s’était constamment aftachiée à son au-
‘teur au sein du parlemeut de Paris réfléchissait sur
cet Edit. L'histoire de ce garde des sceaux qui
étail malvuau parlement de Paris nous denne une.
juste appréciation de ce résultat.

Le 16 janvier 1539, lorsque Paris etait sous le
pouvoir du Duc de Mayenne, le ligueur Bussy Le-

“clerc, procureur an parlement, assisté de Micliel de
Marillac et de quelques autres personnes, entrérent
dans la chambre dorée, à main armée, pour s’empa-
rer de force de quelques présidents et conseillers de
*cour et les meuer à la Bastille. Lenr démarche
chardie eût un pleiu-succès. Plus tard de Marillac
-fut nommé, par les mêmesfactieux, procureur-géué-
ral du parlementdela ligue.
À Pavênement de Henri IV, l’ancien parlementre-

wenu de Tours et de Châlons-sur-Marne qui n'avait
“pas oublié les (léportements de lu jeunesse de Maril-
lac, alots garde des sceaux, affecta de le couvrir de
-dédains et de mépris. (*) Un autre motif bien sen-
sible du discrédit de cette loi est, que quoiqu’eile
-ne fût enrégistrée eu parlement de Paris que par
vexprès commandement du roi, elle ne fut jumais
vérifiée. “Or l’enregistremeut sans vérification :
‘était illusoire et-ne tirait à ancnue conséquence. :

+ (1) Cette demière circonstance seule peut avoir,
inflge sur les décisions du Chatelét, tout-à-fait

vétranger aux passions et aux révolutions du parle-
-ment. Quand néanmoins les rancunes des royalistes
ret des partisansdela ligue se furent apaiséeset que
les principaux -acteurs eurent disparu, cette ordon-
nance, le résumé de la législation la plus avancée |
Jusqu’alors, reprit son empire sur les esprits judi-"
-cieux. À la grand, chambre même elle fut reconnue ‘
«comme loi en 1728, ainsi que nous l’atteste Lacombe
-en son recueil de jurisprudence-vbo prescription
No. 9. L'arrêt de 1728 se retrouve dans les ques-
tions de droit de Bretonnier comme addition de
Boucher d’Argis-vbo prescription p. 95 du 2nd voi.
Le Chancelier d’Aguesseaul’avait toujours regardée
commeloi du royaume-Anc. Den.-vbo. pareatis, nc.
‘25. Elle fut remise en vigueur par unarrêt de cas-
sation du conseil, rendu le 18 mars 1748, Anc.
Den.-vbo. hypothèque no. 49 etc. Mais toutefois il
«est bon d’observer qu’il n’était pas toujours permis
de citer au parlement les arrêts du Grand Conseil.
Code matriuionial page 11 de la préface. Le code
Michant fut publié en parlement à Paris dans un lit
de justice, le roi séant, Je 15 janvier 1629, Dupin
ainé, profession d’avocat, no. 1031 de l’èd. de 1832,
Mais lirrégularité de soa enrégistrementanparlement
de Paris fut telle que l’on n’en rencontre point les
vestiges ordiuaires dans le recueil de Néron p. 782
-et suiv. On n’imaginerait pas dans quel livre on
peut aller chercher Phistoire compléte du Registra-
ta de cette ordonnance, C’est dans le code matri-
monial de Le Rilant enrichi des notes de A. G.
Camus,l’auteurde la nouvelle collection de Denisart.
‘Code matrimonial, page 9 de la préface et pages 117
et 121 ete.  L’en y retrouve les efforts constans du
parlement de Paris à repousser les effets de l’enré-
gistrementforcé de cette ordonnance, soutenus du
concours du premier président le Gai. Cet enré-
gistrement ne fut jamais regardé comme unfait ac-
vompli et lors de la disgrâce du garde des sceaux en
1630, un an après,l’affaire de Penrégistrement ne fut
pas suivie et aussi l’édit ne se trouve pas au volume
des ordonnaces de Louis XIII, coté D D D qui com-
anence en 1627 et finit en 1632. Les controverses
des auteurs sur l’article 142 de cette a:dennance
sont pleinement expusées dans l’Ancien Denizart
au mot leyer no. let suivauts. Guyot qui compi-
lait en 1775, au mot code, page 622, lere col en
parlant de cette oideunance dit :* Il parait qu’au-
 jourd’hui on re fait plus aucune difficulté de la
«“ citer ni de s’y conformer.”

Montréal, 22 juin 1849.
P. R. L.
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Nous laissons de côté plusieurs écrits de

collaboration, pour reproduire f’artice suivant

du Moniteur Canadier auquel nous aimerions

a rendre aussi souvent qu’il le mérite cet hom-
mage- bien sincère de notre part. Mais nos

confrères savent qu’ils nous serait impossible

de le faire.
Des divers partis politiques du Canada.

Dans l’émotion qu’ont produite en Angle-
terre et aux Etats-Unis les évènements qui ont
si tristement et si tumultuairement terminé le
mois d'avril, en Canada, la presse entière de
ces deux pays s’est empressée de crayonner les
diverses nuances de l’opinion publique dans la
colonie. La presse anglaise, quoique beaucoup
plus éloignée do nous, nous a généralement
bien mieux jugés que ne l’a fait celle des
Etats-Unis. Ce fait s'explique «plus que da-
bondant parles relations journalières et intimes
de la mère -patrie avec sa colonie ; relations
qui, jusqu’à ces derniers jours, étaient presque
aussi étrangères entre nos voisins et nous,
qu’elles ne l'étaient entre le Mexique et le Ca-
nada.

(*) Histoire des avocats par Fournel, page 419 du 2nd vol.
(t)1 vol: de Héron page 423, Ord : de Charles IX en

1363, art : 35 No. 2: 3 vol: grand cout: page 1615, Edit
de Henri II en 1548 non x éritié. i

 

  

 

La presse du pays, ocenpée depuis l’incen-
die de la maison du parlement, par des petites
querelles intestines, où le fiel et lu haive ab- ‘. aon |
sorhaient tontes les hautes considérations que
l’état dn pays était propre à soulever, a laisse
passer sans mot dire, loutes les fausses apprécia-
tions, toutes les carricutures, disons le mot,

qwon a fuites des partis pulitiques qui se par-
tagent l’opinion.

1! est temps de détruire les impressions inex-
actes qu’on a pu concevoir de nous à l’étranger.
Pour cela, nous croyons que la presse, de quel-
qne couleur qu’elle soit, duit avant tout être
vraic, soulevertous les voiles et ne pas se luis-
ser dominer par des cuusidérations mesquines
de parti où de coterie.

L'opinion publique se partage en Canada
entre six nuances bien distinctes sous certains
rapports, mais qui se fondent en trois couleurs
seulement ‘sous plusieurs autres. Quand ces
six nuances sont en fusion, elle comprennent,
19. Le parti ministériel, 2°. Le parti tory, 3°.
Le parti démocratique. Dans quelques cas
très rures, le parti ministériel se tronve en fu-
sion’tantôt avec le parti démocratique, tantôt
avec le parti tory ; mais si rarement et pour si
peu de ‘temps qu’il serait oiseux de préciser ces
nuances.

Le parti ministériel se compose d’une grande
portion des Canadiens-Français, des Irlandais
et d’un petit nombre d’Anglais libéraux. La
totalité de ce parti professe des idées libérales
et il en possède encore plus qu'il n’en professe.
Le parti purement et invariablement démocra-
tique n’est pas dans les idées beaucoup plus
avancé que la masse du parti ministériel ; seu-
lement, il est plus franc, moins hypocrite, plus
hardi et plus honnête. Les libéraux, ou du
moins ceux qui s'appellent de ce num, après
s'être emparé du pouvoir, qu’ils possèdent en-
core, out été urrétés dans leur marche par deux
motifs bien puissants, l'intérêt et la peur. Ii
n’est pas d’hommesqui soieut plus sincèrement
démocrates qu’un grand nombre des partisans
du ministère dit libéral, mais ils se contentent
d’émettre leurs opinions dans l’intimité ; ils n’o-
sent jamais trahir leur pensée par des actes.
Les journaux qui exprimentle plus directement
les vues ct les opinions des ministresobservent
la plus grande réserve, sur tout ce qui tonche
de près ou de loin à la démocratie et surtout à
Pannexion. C’est là une tactique de circons-
tance dont personne n’est la dupe. On voudrait
(c’est-à-dire les ministres,) faire croire en An-
gleterre que le plus pur torysme n'a jamais eu
de plus tendres affections pour l’Angleterre et
la connexion britannique. D’un côté on ne
veut pas tellement compromettre l'avenir, qu’il
ne soit plus convenablement possible de profes-
ser ‘hautement des doctrines démocratiques;
d’un autre côté on ne veut nullement compro-
mettre le présent, en montrant le dessous des
cartes, si loyales et si dévouées en apparence
au gouvernement anglais. Quand ce parti
croit pouvoir sans danger traduire sa pensée
duns ses actes, alors il s'opère une fusion pres-
que radicale eutre lui et les démocrates. Quand
au contraire il obeit à l’intérêt qu’inspire la
possession du pouvoir, et à la peur de le perdre,
alors la fusion fuit disparaître le parti tory.
Mais la condition normale de son existence ne
git dans aucune de ces circonstances. Pour
concilier autant que possible sa conscience avec
son intérél et sa peur, le parti ministériel prend
un juste milieu entre la conscience et l’intérêt.
Imne répudie pas entièrement ses principes,
mais ils n’ôse pus agir conformément à ces
principes. Delà, hésitations perpétuelles dans
sa démarche ; il chancelle et vacille sans oser
avancer ni reculer ; Un pas en avant en amène
deux en arrière; c’est là la condition normale
de son existence. Si d'un jour a l’autre, il
tombait dans l’opposition, il pousserait un cri
presqu’unanime pour l’indépendance et l’an-
nexion.
Comme on le comprend facilement, nn parti

comme celui-la, qui n’a pas de programme
arrêté, qui se bride lui-même pour n’obéir pas à
l’impulsion de sa conscience ; qui pour cela,est
exposé à se contredire du jour au lendemain
dans ses actes, doit receler dans son sein bien
des germes de division, bien des éléments dis-
cordants. Aussi dégageons-le de l’intérêt et de
la peur et de suite trois partis bien prononcés
sortiront comme par explosion de son sein.

Parmiles Canadiens-Français qui composent
le parti ministériel, les uns, et c’est la plus
grande partie, sont des démocrates de cœur qui
donneraient un libre cours a leurs opinions, s’ils
étaient, par un événement quelconqne,rejetés
dans l’opposition. Les autres appartiennent à

| cette classe de politiques qui constituent dans
tous les pays, le parti du statw quo, pourqui l’i-
dée du progrès ne peut se séparer de l’idée de

4l’anarchie, et qui appelle désordre tout ce qui
tend à affècter ses privilèges. Ce parti se com-
pose du clergé, des chercheurs de places, de
ceux qui en sont déjà dotés et d’une grande par-
tie des seigneurs. Les Irlandais qui composent
le reste du parti ministériel, sont tous, à peu
d’exception près, d’enragés républicains. Ils
n’ont en ce moment aucune existence positive;
isolés, sans organes dans la presse, sans hommes
publics pour les guider, condamués à une neu-
tralité compléte dans tout ce qui se fait autour
d’eux, ils semblent attendre, dans une morne
somnolence, quu’n génie bienfaisant, ou que le
tonnerre de quelque évènement imprévu vien-
ne briser le charme de leur vie létargiqne. Pla-
cés entre leur haine du parti tory et le mépris
queleur ont inspiré, parleur désertion, leurschefs
devenus ministres ou officiers subalternes du
gouvernement, ils ont néanmoins préféré, à un
isolement complet, de suivre de loin ceux quiles
avaient déjà guidés, sauf à les abandonner dès
qu’un homme surgira pour remplacer les dé-
serteurs. Il ne manque qu’un homme d’un peu
d’influence et de leur origine pour les détacher
entièrement du ministère. Ils sont acquis à la
cause démocrutique ; il ne s’agit plus que de
trouver un homme qui en puisse tenir le dra-
peau. Et cet hommese trouverait de suite, si
le ministère perdait ses portefeuilles. Car ceux
qui ont déserté en les acceptant, reviandraient
en les perdant.

Ainsi le parti du statræ quo est ministériel
parcequ’il sera toujours du parti du plus fort;
les démocrates cunadieus-francais qui suivent
le drapeau ministérie! en agissent ainsi d'abord
par intérêt, puis parce qu’ils ressembleut à ces
républicains de France qui veulent bien la ré-
publique, mais qui croient que la France n’est
pas préparée à ce régime ; gens qui ont peur
de leurs propres pensées, qui se croient toujours
si en avant de lenr siècle, qu’ils n’ont pas le
courage de travailler à mettre le siècle à leur niveau. Ils attendent tout des circonstances  

sans songer que ces circonstances prennent
le caractère que nous voudrions leur voir, lors.
que nons nous donnuns la peine de le leur
imprimer.— Les irlandais sont ministériels,
faute-de ne savoir où aller. “Tels sont les di.
vers éléments du parti miivistériel. ll n’exis-
te entre eux tous, aucune communauté réelle
de doctrine politique. Quel est donc le lien
qui les unit entre eux? Aucuu hen moral, c’est
à dire créé par un principe. Les cunadiens de-
puis l’Union, aussi bien que les irlandais, n’out
agi sur aucun principe, ils ont tous suivi des
hommes, sans leur demauder compte des mo-
UfS de leur conduite. "Trois hommes seule-
ment tiennent eu leurs tmains le lien gni tient
en faisceau les fils éjurs du parti ministériel :
M. Enfoutaine et M. Drummond, dans le Bus-
Canada, M. Baldwin dans le Haut; que ces
hommes dispañmissent et toute l'influence mi-
nistétielle s'évanouit ; tout ce parti, à l’ex-
ception de la section du statu quo tombe dans
le parti démocratique.
Le parti tory, qui ne forme pas plus du

quart de la population des deux Canadas, se
compose de tout ce qui s’y trouve d’hommes
iutolérants, haineux et fanatiques. Habitué
sous l’ancien régime à dominer par l’arbitruire
et la tyrannie qui s’exerçaient sous le drapeau
militaire, il est ennemi non seulement de tou-
te liberté populaire, mais encore de toute jus-
tice que ses adversaires pourraient reclamer
même en vertu d’une constiution qu'il aurait
lui même demandée. Intuléranteri religion, le
libre exercice d’une autre foi que la sienne
choque et révolte tons ses iustinets; hors de
sa fui, tout n'est que bigoterie, préjugés, igno-
rance, idolatrie. Malgré le dégré de civilisa-
tion auquel nous sommes aujourd’hui parvenus,
il serait prêt à recommencer, s'il le pouvait
impunément,les cruelles persécutions qui ont
souilé et ensanglanté les temps modernes.
Toujours agité d’une haine invétérée et ins-
tinctive contre tons ceux qui ne sont pas de
son origine, il perpétuera partout où il se trou-
vera les untipathies d’origine et les guerres
de race. Il n’y a pour lui rien de bon dans
tout ce qui émane de la France; les lois, les
mœurs et fous les usages des Canadiens-Fran-
cais sont le sujet quotidien de ses malédictions.
Il voudrait, s’il était possible, rayer d’un trait
de plume toule notre législation pour nous en
imposer nne qu’il iguore lui-même. Il ne peut
comprendre que ces loix françaises pour les-
quelles il éprouve tant de malaise ne sont con-
servées qu’en autant qu’elles s’accordent avec
notre état de civilisation et les besoins de la
population. Tous les jours ces lois subissent
des modifications importantes. Dés que le
besion s’en fait sentir les canadiens-français
rayent eux-même, ce qui en est défectueux ou
vieilli. Quelques hommes éclairés parmi ce
parti comprennent parfaitement toutes ces
choses, mais la généralité crie et criera tant
qu’il subsistera quelques vestiges de ce qui nous
reste de la jurisprudence française.
Ce parti, comme nous le disions, est peu

nombreux 5 ‘mais il est pleind’énergie et d’au-
dace. De toutes les nuances politiques du
pays, c’est celle qui suit de plus près les événe-
ments politiques, et ce fait explique mieux que
tout le reste son état d’agitation perpétuelle.
Quoique neformant pas plus du quart de la po-
pulation, il a à son service plus de journaux que
n’en ont tous les autres partis réunis ensemble;
et généralement ces journaux ont plus de circu-
lation que ceux des autres partis qui sont le
plus répandus. ‘

L’intolérance et la haine qui dictent toute sa
conduite, arrêtent chez lui le progrès que font
partout les idées détmiocratiques. La democra-
tie est l’abnégation de tout préjugé national et
religieux ; c’est la fraternité évangélique mise
en pratique. Or le parti tory est trop fanatique
pour gouter cette suave doctrine de la charité
et de l’amour de ses frères.

Ce fanatisme embrasse les plus petites choses
comme les plus importantes. Ainsi le parti
tory oubliera les maux qui pésent sur lui et
dontle système colonial seul est la cause, per-
cequ’il verra flotter devant lui un drapeau an-
glais. Le tory est anglais par manie ; il tient
à sa mère-patrie comme l’enfant tient à sa bon-
ne par les brimborions avec lesquels elle l’a-
muse. Aucun homme ne serait jamais aussi
dévoué que lui au gouvernement impérial, s’il
W’écoutait que ses sympathies et l’impulsion
de son cœur. Et,il fautle dire,il ne se départ
de ses sentimens que lorsque la gêne commer-
ciale, qui découle du système colonial, devient
si grande que la faim se fait sentir. On ne
peut expliquer autrement que par l’aiguillon
de la faim et de la misère,les tendances dé-
mocratiques que manifeste depuis peu le parti
tory. Cette faim néanmoins n’est pas aussi
forte que sa haine du nomfrançais ; et pour la
satisfuction de dominer le parti français, il sad
crifierait volontiers.tous lesavantages politiques
et commerciaux que peut offrir le régime dé-
mocratique. De méme, on peut dire sans
craindre de se tromper, s’il se voyait comdam-
né ane pouvoir reprendre sur les canadiens-
français l’empire injuste que lui accordait au-
trefois sur eux le gouvernementanglais, it s’en
vengerait en se jetant dans tous les partis qui
tenteraient de briser la connexion britannique.

Pources raisons, il y aurait témérité à comp-
ter sur le parti tory pour la cause de la démo-
cratie. Il n’y en a aucune fraction qui veuille
franchement la république. Si d’un côté notre
état commercial s'améliore assez pour ne pas
faire trop envier la prospérité de nos voisins, et
si, d’un autre côté, le gouvernement anglais
permet aux torys d’exercer sur les canadiens-
français un ascendant qui n’est dû ni à leur im-
portance numérique ni a leur influence morale,
tous leurs cris à Pannexion et Iindépendance
s'appaiseront comme par un charme,
Leseule circonstance qui pourrait en gagner

une partie à la démocratie, serait celle qui per-
pétuerait leur état d’oposition ; ils continueront,
pour effrayer l’Angleterre et pour populariser
leur opposition, à crier à l’annexion. = Et com-
me ils devront nécessairement discuter dans la
presse les chances de l’annexion, ne fut-ce que
pour prouver la sincérité de leurs vues, Je peu-
ple anglais s’iustruira sr le gouvernement des
Etats-Unis; et de cette instruction ressortira
infailliblement amour des institutions démo-
cratiques et Pambition de les conqnérir.  Joi-
gnons à leur désir ‘le se venger de l’Angleterre
qui leur refuseru de dominer encore wne fois les
canadiens-français, le besoin de sortir de la cri-
se commerciale dans laquelle nous langnissons
tous, et tout le parti tory est définitivement et
totalement acquis à la cause de l’annexion.

Encalculaut foutes les vicissitudes par les-
quelles peuvent passer les deux partis ministé-  

riel et tory, il résulte que dans tous les cas, l’un
ou autre suivra le mouvement démocratique
qui s'opère dans les idées des populations de la
colunie. Celui des denx qui constitreru l’op-
pesition favorisein AU moins momentanément
lu propogation des idées: et s'il reconquiert le
pouvoir, il n’abandonneru cette cause que pour
en laisser le tavail au parti qu’il aura sopplanté.
Or, il y a dans tous les partis nue portion
d’homunes honnêtes et désintéressés qui se futi-
gueront-bientôt de ce système de bascule, qui
n’amève au fond aucun résultat solide. Ces
hommes comprendront enfin que les chefs qu’ils
suivent aveuglémeut ont ussrz abusé du con-
cours qu’ils leur donnaient dans des vues honnê-
tes, Mais qui ne servaient après tout qu'à en-
graisser ces chefs. On cherchera alors d’un
autre coté lu stubilité et la garantie d’existen-
ce qui se sont montrées si fugitives jusquici.
Quand on est à quelques lieues du plis riche,
du plus florissant, da plus heureux et da plus
pnissant empire de l'univers, il ne faut pas
chercher longtemps pour trouver le criterium
de toutes les questions sociales et politiques. Il
ge furmera alors (et ce temps est arrivé) un par-
ti qui se grossira tous les jours de ceux quise
détacheront des corps disciplinés qui servent
actuellement l’orgueil et l’ambition de quel-
ques hommes.

Ce mouvement est déjà commencéet c’est
ainsi que s’est formé le parti démocratique.
Quoique parmi les ministériels etles tories,il se
trouve, comme nous l’avous dit, tn bon nombre
de républicains de cœurou d'intérêt, on ne peut
néanmoins lenr donner cette qualification, tant
qu’ils n’auront pas ouvertement, hautement et
décidément arboré le drapeuu des institutions
populaires. ‘

Le seul parti que l’on prisse proprement ap-
peler démocratique, est celui qui, depuis l’a-
vênemeut du ministère actuel, s’est égale-
ment isolé du ministère et d’une opposition
systématique. Jamais parti politique n’a pu
se former avec d’aussi belles chances de suc-
cès que celui-ci. Dans les vieux pays de
l’Europe où la doctrine de la démocratie s’est
répandue, on a pu dire que ses premiers apô-
tres pouvaient être mus par des motifs d’inté-
rêt; soit l’intérêt de s'affranchir eux-mêmes
de quelque fardeau, soit l’intérêt de venger
humiliation dans laquelle les tenaient les
classes nobles et privilégiées. Ici les far-
deaux sont commums à tous les hommes ; les
plus hauts emplois honoriques et lucratifs peu-
vent tomber en partage a tout homme de
talent et d'énergie, de quelque classe qu’il
soit. Ainsi donc, les démocrates ne peuvent
étre mis, ni par Pambition, ni par la jalousie,
ni par la haine, ni par l’intérêt du lucre. Ils
ne souffrent ni plus ni moins que leurs frères
et ils ne peuvent profiter ni plus ni moins
qu’eux des avantages dont la démocratie est
la source. De plus, les apôtres de la démo-
cratie canadienne ont personnellement beau-
coup à perdre dans la cause qu’ils ont embras-
sée. En s’isolant des partis qui ont actuelle-
ment ou qui pourront avoir demain le pouvoir
en mains, ils renoncent par là à tous les pro-
fits honorifiques et lucratifs qui découlent de
la possession du pouvoir. Ce parti se présente
donc avec des mains pures, un cœur dévoué
et un caractère aussi finc et honnête que sa
cause est grande et sainte. Il ne se compose
encore que de canadiens français. Pour tout
homme qui onnait un peu l’histoire du pays;
qui sait que, dans un pays comme celui-ci, où
l’éducation est peu répandue, tout se fait à
l’enseigne d’un nom et d’une influence person-
nelle; pour tout homme qui a été témoin de
l’acharnement avec lequel on a tenté d’étouf-
fer les idées d’émancipation sociale qui com-
mençaient à se faire jour; pour celui surtout
qu ia l’expérience du journalisme en Canada et
quisait les mille obstacles qui l’entravent au
début, il y a pour lui un profond snjet de médi-
tation et d’étonnemeut dans le fait incontesta-
ble de l’immense progrès qu’à déjà fait la cause
de la démocratie dans cette partie de la colonie.

Pour donner une idée exacte de la naissance et
du développement de la démocratie canadienne
nous ne saurions mieux faire que de la comparer à
la vapeur surabondante qu’un appareil ne peut plus
comprimer et qui en faisant explosion, se répand
avec la subtilité qui lui est propre, dans toute l’at-
mosphère qui l’environne. On en était arrivé, par
dix années d’opération lente, à concentrer dans la
tête de quelques hommesla pensée de tout un peu-
ple. L’opinion publique, d’abord comprimée sans
éclat, comme on étranglait jadis dans les onbliettes
des Borgia et des Médicis, fut bientôt étouffée sur
la place publique. L’expression libre d’une opinion
qui sortait du cadre tracé par les chefs de partis,
signalait l’audacieux à tous les coups des rages po-
pulaires d’une population qui ne pensait pas, et qui
n’était pour cela même que plus aveugle et plus
impitoyable. La discipline la plus sévére et la
plus régulière maintenait ce système de compres-
sion‘en harmonie. Aucune presse qui pensât par
elle-même ; aucune discussion chez elle. Et ce
qui paraîtra dans quelques années non moins bizarre
que caractéristique, c’est que les seuls écrits commu-
nigués qu’on retrouve aujourd’hui dans ies journaux
des trois ou quatre années passées, sont des corree-
pondances qui annoncent qu’il y a eu, ici, une pro-
cession en l’honneur d’un saint quelconque, là une
grande messe où tel nombre d’eufants ont fait leur
première communion, ailleurs un examen de mar-
mots trés brillant, et mille autres choses aussi inté-
ressantes et propres à former l’éducation politique
d’un peuple. Cette singularité sera surtout sentie
par ceux qui auront connu les rédacteurs ou pro-
priétaires de ces journaux pour des hommes dont la
piété était plus que problématique. À peine lais-
sait-on parfois discuter sur la meilleure manière de
cultiver la carotte ou la pomyne de terre.

Quelques hommes avaieut osé différer d'opinion
et exprimer cette opinion, mais Ou avait unanime-
ment erié d’an bout du pays à l’autre que ces hom-
mes étaient fous, oui fous à lier. Tellement que
dans bien des endroits éloignés, on croit encore que
ces bommes sont réellement fous et logés dans quel-
que hospice de lunatiques. Ce que nous disons là
n’a rien d’exagéré, quelqu’incroyable que ce soit.
Comment parvenait-on à ce résultat ; était-ce par
la discussion et la persuasion? Oh! non, on se
gardait bien de discuter. On attachait tout simple-
ment ces hommes au pilori, et au moyen du ridieu-
le, de mensonges les plus odieux, on soulevait un
cri mortel de réprobation qui tnait du coup.
Mais enfin ce système se perdit par ses excès.

La pensée trop comprimée et étouffée brisa enfin
cette enveloppe de fer. Parmi ceux qui osaient
penser quelques uns osèrent exprimer ce que tant
d’autres ressentaient comme eux. Mais cette fois,
ils l’osèrent avec tant d’énergie et d’audace qu’ils
émoussèrent tous les traits qui pleuva/ent sur
eux.
Ce ft done sous ces circonstances que naquit le

parti démocratique. Créé par de jeunes hommes
qui n’avaient pas comme la plupart des hommes
publies, leur passé pour accusateur, il se détacha
de tous ceux qui ne marchaient que par routine ou
sous l’impulsion d'autri. Jusque là, c’était le nom
d’un homme qui constituait un parti, il ne voulut  pour lui que des principes ; il répudia les hommes

commechefs et il les appela tous au travail com-
mun de Ja régénétion de l’opinion publique. Né
d’hier, ce parti a déjà la vigueur de l’âge mûr. Au
moyen de l’association et de la presse, il s’est en
peu de jours répandu dans toutes les parties du pays.
epuis dix aus, il n’y avait pas un senl journal qui

avait pu sortir des lunges de son enfantement, et
néanmoins, pas moins de quinze à vingt essais
avaient été faits pour partager le patronage public
avec les deux ou troia jowmaux qui étaient dévoués
aux puelques hommes qui personnifiaiént le parti
dominant. Le pasti démocratique compte mainte-
nant trois oxganes daus la presse et chacun d’eux
est aussi fermement étubli que les journaux qui
m’ont pas moins (de vingt-cinq à trente ans d’exis-
tence.

Appartenant nous-mêmes à ce parti, nous allons
essayer de donner aüssi nettement que possible le
programmesurlequelil a agi et sur lequuelil comp-
te toujours agir.

D’abord, nous le répétons, il ne veut que des ou-
vriers à son œuvre et point de maîtres. Il ne veut
aucune commotion turbulente, mais une préparation
taisonnée des idées; un changement radical daus
l’opinion publique, mais un changement paisible
operé par la tribune, par la presse et par l’asso-
ciation. lJ'veut l’extension du droit de vote jus-
qu'au suffrage universel, par conséquent abolition
e toute espèce de qualification qui reposerait sur

autre chose que surla vertu et la science. Il veut
que tous les emplois publics soient soumis à l’êlec-
tion, à un degré plus ou moins éteudu, suivant la
nature de ces emplois. Ce qu’il veut avant tout et
pardessus tout, c’est instruction et l’éducation poli-
tique de peuple; car un peuple instruit dans les
sciences et dans ses droits a par là la clef de tous
les progrès, de toutes les libertés.
Formé parmila population Canadienne française

ce parti n’a pu détacher de ses sentiments démocra-
tiques l’amour de sa nationalité. Quand un million
d'hommes d’une mêmeorigine habitent le même
sol et peuvent raisonnablementconserver l’espoir de
former dans Pavenir, comme dans le présent un
peuple homogène, il y aurait folie chez ce million
d'hommes de renoncer à sa nationalité pour adopter
celle de deux à trois cents mille étrangers qui vivent
parmi eux. Une immense étendue de terres offre à
notre population les voies les plus rapides d’un ac-
eroissement florissant. Depuis vingt ans l’émigra-
tion canadienne aux Etats-Unis a enlevé au pays
au moins cent mille âmes, qui se sont naturellement
reproduits et augmentés à l'étranger. Or que
cherchaient chez nos voisins cette foule d’émigrés ?
Ils cherchaientla prospérité, le bien-être et la satis.
faction morale qui sont l’apanage des institutions
populaires. Le souvenir du pays est encore doux
et présent dans le cœur de tous nos frères nomades,
et l’étoile de la liberté les ramènerait infailliblement
au berceau de leur confance et aux tombeaux de
leurs pères. De plus immigration Francaise qui
se fait perpétuellement aux Etats-Unis se dirigerait
naturellement ici où elle trouverait une population
parlant sa langue, ayant les mêmes mœurs, profes-
sant la même foi religieuse, et obéissant à peu près
aux mêmeslois que celles de leur mère-patrie.

Ainsi, notre conviction intime nous dit que le
drapeau dela liberté ferait de nous un peuple fort
et homogène.Il était donc impossible que les cana-
diens-français séparassent la cause de la démocratie
de celle de leur nationalité.
absolumentrien d’hostile aux autres origines avec
lesquelles nous avons à vivre. Non, les démocra-
tes français veulent égalité de droits pour tous}
quoique plus nombreux que leurs compatriotes d’oris
gine étrangère,ils ne réclament aucune prédominan-
ce pour leur race. Mais ils veulent que la langue
du pays subsiste dans son intégrité ; queles lois de
leur mère-patrie ne soient pas méconnues, qu’on les
respecte comme race, comme ils veulent eux mê-
mes respecterles autres origines. Les démocrates
canadiens-français ne tiennent pas à leur nationalie
té par les préjugés et les petites passions jalouses
qui aigrissent parfois les peuples les uns contre les
autres. Ils y tiennént parce qu’elle a de noble;
commeils aiment à voir les anglais et les irlandais
tenir À parler leur langue et à se réjouir dans les
souvenirs de leur mère-patrie.
Ce sentiment national ainsi dégagé de toute su-

perstition et de tout préjugé, ne pousse donc personne
à faire cause à part. Chacun est convié aux tra
vaux présents et aux jouissances du succès futur,sans
faire le sacrifice de sympathies nationales, qu’! ne
pourrait d’ailleurs comprimer enlui-même sans mas
laise.
Le temps est venu, où les petites considérations

des opportunités et de l’expédience, doivent dispas
raître devant la grande et sublime considération
d’une complète rénovation sociale. Le pays ne
prendra plus part à ces grandes guerres de petits in-
térêts, qui nous agitaient parfois pendant cinq à six
mois, parce qu’un commis de bureau avait été dé-
placé. Tout le monde va travailler bientôt pour ou-
vrir la route qui nous conduira à cette terre com-
mune de la liberté où s’achemine notre siècle,
Que les hommes éclairés de toutes les origines

instruisent et préparent leurs nationaux, afin qu’au
grand jour de la rédemption les enfants des diverses
races, puissent, comme des consanguins de diffé-
rentes familles, entrer en se tenant la main dans le
sein de notre mère commune : LA LIBERTÉ !
 

LE JoURNAL pes T.-R.— Quand un jour-
nal a quelque importance, qu’il fuit servir
cette importance contre la cause que nous sou-
tenons, nous prenons la peine de relever les
sophismes plus ou moins adroits qu’il offre au
public comme des raisonnemens solides et nous
y apportons beaucoup de soins.
Quand un journal même de peu d'importance

combat nos opinions, nous prenons encore la
peine de lui répondre.
Quand un journal aussi nul que le Journal

des Trois-Rivières, aussi peu dangereux que
cette feuille se permet de dire des folies, nous
ne voyons aucune raison qui nous force à le
rappeler au bon sens.

Aussi quand le Journal des Trois-Rivières se
permet de dire, comme autrefois la Revue et
bien plus que la Revue: PUNION Nous A sav-
ves; 1L’UNION NOUS SAUVE ; LE ILAPPEL DE
L'UNION NOUS TUERAIT, nous levonsles épaules
de pitié et nous passons à autre chose. .

L’importante gazette voudrait nous faire re-
venir sur une discussion parfaitement épui-
sée, et ce, dans un tems où personne n’y songe
plus, car il est question de changemens d’une
toute autre importance que celui du rappel de
l’Union des provinces, puisqu’il s'agit de désu-
nir la colonie et la métropole, désunion qui en-
trainerait celle des deux provinces, av grand
regret sans doute du preux chevalier de PU-
nion. ‘

L'écrivain de Pimportante feuille semble
s'attacher au gouvernement responsable que
nous avons ici d’autant plus qu’il à plus mal
fonctionné. Peut-être ce goût pourraît-il s’ex-
pliquer par le fait que, grâces à ce gouverne-
ment responsable, on peut nommer à une place
de solliciteur-général un individu dont le peu-
ple auquel on est responsable ne veut pas, et
pour cause. Ce système est vraiment com-
mode pour les chercheurs de place. Quen
pensez-vous M. du journal Trifluvien? En
terminünt nons devons féliciter les bons hahi-
tans de la petite ville du bonheur qu’il ont de
passéder un canadien d’une aussi rare espèce;
un patriote d’une aussi incorruptible vertu.
Papineau, bah! ... Parlez-moi du rédacteur
du Jowrnal des T.-R.! Voilà l'homme qui au-
rait sauvé son pays en demandant l’Union des

. . Cf
Mais ce sentiment n’a
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deux Canadas a deux genoux et tremblant de
crainte que l’Angleterre ne l’accordât pas !

Avouons qu’il faut avoir beaucoup d’indul-

gence pourles opinions puisque des canadiens-

français peuvent en avoir d'aussi énormément
extraordinaires !

— Le Pilot en discutant les motif tories des
de demander l’annexion s'exprinre ainsi :

« Ceux qui s’opposent à l'influence que la
“ majorité du peuple exerce dans la législature
* et qui en font découler tous les maux dont ils
“ se plaignent ceux là peuvent ils prétendre
“ que si demain nous formions partie de la rés
« publique américaine, cette influence diminue-
« rait 1 Le système serait-il moins démotrakique ?
« Le pouvoir des canadiens-français leur grand
« épouvantail (qu’ils affectent de mépriser et
*« dont ils craignent si fort Ja juste participation
« aux droits politiques) ce pouvoir serait-il ané-
« anti? assurément non! ln matière de lé-
« gislation locale, la voix de la majorité du
« peuple l’emporterait comme aujourd’hni, il
“11 n°y aurait pas de véto du gouvernement fë-
« déral pour retarder ces décisions.”

« Que gagneraient donc alors, nous le deman-
« dons, les tories à l’annexion.”

Les tories y gagneraient commetout le peu-
ple à voir renaître le commerce et l’industrie ;
à jouir de libertés civiles plus étendues à voir
beaucoup moins de chercheurs de places faire
courbette au pouvoir et l’encenser, car les salai-
res seraient réduits à des proportions convena-
bles, ce qui ne convenant nullement à ces
messieurs, nous en débarasserait.

Aureste le système serait plus démocratique
-qu’aujourd’hui. La voix de la majorité serait
mieux entendue qu'aujourd'hui, car il n’y aurait
pas mêtue de veto fédéral pour l’arrêter aulieu
“que nous avons aujourd’hui le veto impérial

—Nous avons annoncé dans notre derniére
‘feuille une correspondance de “Un Trépassé”
“Que nous aurions été heureux de publier.
Mais à la demande de pluisieurs de nos amis,
nous avons consenti à ue pas le faire. Notre
"correspondant a compris les raisons de notre
«conduite ; nous le prions de croire que si son
‘écrit ne parait pas, maintenant, c’est que nous
nous trouvons dans une position exceptionnelle.

Nos amis autant que nous mêmes désirent
"voir cesser la lutte déplorable que le clergé a,
de son plein gré et sans motifs, engagée contre
nous et qu’il nous Force malgré nous de soute-
mir contre lui. Ces amis croient qu’en donnant
jusqu’au bout l’exemple de la modération nous
pourronsfaire comprendre à nos adversairesl’in-
justice et le peu de sagesse de leur conduite.
“C’est dans cette intention qu’on nous a prié
-de faire un nouveausacrifice; et nous devons
‘avouer que c’est un sacrifice pour nous que
de ne pas publier les pensées de notre ami de
l’autre monde. Nous le fesons donc ce nouveau
‘sacrifice ; cependant, disons notre pensée toute
entiére : nous nen retirerons rien, on he nous en’
‘saura-aucun gré ; on ne cessera pas de crier
-contre nous du haut de la chaire, on n’en conti- ;
nuera pas moins à nous donner l’appellation
mensongère d’impies et de voltèiriens. Mais
n’importe,'si notre déférencesatisfait nos amis
nous en serons heureux. Nous devons cepen-
-dant leur dire qu’ils perdent en ne lisant pas
“‘un trépassé” tn écrit d’une portée peu com-
muneen Canada. De leur côté, nos adver-
saires peuvent remercier nos amis de les avoir
‘sauvés de la cruelle fustigation de l’habitant du
purgatoire. ‘S'ils savaient la dure leçon qui
leurest épargnée, ils‘feraient une foule de ré-
flexions sages et utiles, commecelle-ci par ex-
“emple : que la religion ne gagne rien dans une
lutte où ses ministres perdent l’estime des fidè-
les. La morale serait facile à déduire ; et nous
les en gageons dans l’intérêt de tour, à la prati-
quer.

— Le rédacteur des Meélunges veut jouer d’a-
‘près les apparences, tn jeu bien connu de nos
‘gamins. En réponse à ce que nous disions de la
manœuvre adoptée pour faire lire les Mélanges
-à l’Assomption, le rédactetr nous envoie une
dénégation ; et il rétorque la ‘remarque‘contre
nous, prétendant qu’il s’est passé quelqae chose
«d’extraorditaite à Sorel, dans la distribution de
l’Avenir c’est œu moins‘ce que AOUS avoirs com-
pris de sa réponse.

‘Quantà l’affaire de l’Assomption, nous la te-
mous d’une personne ‘tellement dignede foi ; et
écrivain des Mélanges a fait de si homeuses
blessures a la vérité gue sa dénégation ne peut
avoir Peffet d’affaiblir notre conviction.

Et si notre adversaire des Mélangesvent bien
formuler son accusation contre nous d’une ma-
mèreintelligible relativement a Paffaire de So-

urrions sans peine lui prouvet qu’ilTel, nous
est dans l’erreur; si toutefois cette avancé n’est
pas-comme ‘à l’ordinaire un de ‘ces honnnêtes
moyens qu’emplore ce personnage pour avoir
‘gain de cause.

AcricurLTure. —Tout le monde connait Tes
vice du système d’encouragementde nos socié-
tés agriculture. On y encourage par des primes

l’exhibition d'animaux de dimention extraor-

dinaire, tandisqu'il est de notorité que nos cul-
tivateurs ne savent pas cultiver les legumes,que

r conséquent ils ne peuvent pas nourir leurs

Pestiaux pendant l'hiver. La conséquence en
est que ceux qui profitent de l’encouragement

“sont les riches seuls, et que la masse reste sta-
tionnaire.

Nous avions toujours cru ‘que ce mal venait
-des sociétés d’Agriculture, qui reglaient l’en-
couragement. On nous a dernièrement con-
vaincus que la loi seule ast victeuse ; que de mode
d'encouragement est prescrit pan fa loi ; que les
sociétés d’agriculture, quand mèmeelles le vou-
draient ne pourraient rien changer à leur sys-
tèmne.
M. le rédacteur du Journal-d’Agüculture

voudrait-il donner son attention à ce sujet, et
‘engagerles différentes sociétés à demander le
changement de la loi. Cette modification est
essentielle, car sans cela le pays jettera ses mil-
liers à l’eau en voulant encourager l’agriculture
comme il le fait aujourd’hui.

Nous dirons plus, le mode d’encouragement
du jour perpétue, enracine ignorance. Est-ce
1a le but de l’encouragement?

—On nons dit que larivière qui passe devant
lepopuleux village de Terrebonne pourmit faci-
lement devenir navigable ; que peut-être moins
d’un millier de louis suffirait pour cet objet.
Nous demandons à tout homme de ban sens,

si l’on n’aurait pas mieux mérité du pays en
fesant creuser cette rivière, qu’en fesunt publier
des adresses stéréotypées que personne ne lit, le
gouverneur tout le premier nous en sommes cer-
tains? En ouvrant cette rivière on ouvrirait à

15000

l’Industrie un vaste champ dans les pouvoirs

d’ean magnifiques que poœsèdecette localité ;
on lacilitait d’ailleurs lescommunications entre

Montréal et les paroisses du nord qui s'étendent
derrière Terrebonne à plus de vingt lieues
dans le terres. ;
— Depuis les troubles, la Gazette Officielle, au

grand plaisir, sans doute, des imprimeurs de la

couronne, est devenue l’organe des adresses que

le pays fait pleuvoir dans les bureaux officiels

comme protestation contre les tcries.

Cette manie de publier au long les adresses

et les réponses va couter quelques miliers de

louis à la province. La Minerve peut-elle dire

combien ?

— On nous informe que Dimanche dernier,

M. Mignault, curé de Chambly, fit en chaire

quelques remarquessur la conduite de ceux qui

ont lissé le drapeau américain surle fort Cham-

bly. M. Mignault dit, entr’atitres choses, que

ceux qui avaient commis cette action méri-

taient d'être pendus à la place même du drapeau.

EF Voir l’annonce de M. Steers pour le

voyage de St. Hyacinthe mercredi le 11, jour

de la distribution des prix du collége St. 1lya-

cinthe.
 
 

MARIAGE.

Encette ville, le 9 courant, par Messire Pélicier,
Moïse-Yves Doyon, commis-marchand, à Delle

Emélie-Stéphanie Gougeon,tout deux de cette ville.

   

Voyage Special a St-Hyacinthe,
MERCREDI LE 11 COURANT. ,

   

    

 

ht ed Jeg

FER DŸ ST.-LAU
L’ATLANTIQUE.

OURla commodité des personnes dont les enfants sont
au collège de St.-Hyacienthe. Les chars laisseront

Longueil le 11 du courant a 7 heures A. M. et seront de
retour de St.-Hyacinthe i 6 heures P. M. avec les chars
extras.
Le Steamer Transit, partira du QUAI JACQUES-CAR-

TIER le matin à 64 heures précises et attendra l’arrivée
des chars de St.-Hyacinthe,le soir.

Par ordre,
THOMAS STEERS.

Secrétaire.

  
  

CHEMIN DE NT £T IE

10 juillet 1849.

Yoyage de Plaisir.
 

 

BERTHIER ET SOREL:
IMANCHE PROCHAIN le'15 du courant, le JAC-
QUES CARTIER,fera un‘voyage de plaisir 4 Ber-

thier et-à Sorel, laissant le port-à 9 heures, A. M. et sera
de retourde borine‘heure le soir.

Prixlu passage aller et venir 2s. 6d. Enfants moitié
prix.
Thé à bord'en revenant 18. 3d. .

CAPT. J. F. SINCENNES.
10 juillet 1849.
 

A VENDRE.
ARTS dans la Banque du Peuple, s’alresser-h’
soussigné. LL

SABREVOIS DEBLEURY.
No. 38, Rue Craig.

19

7 juillet 1849.

A. BRAULT et Cie,
MARCHANDISES SECHES,

90, rue rxorre-pave HO,
Vis-à-vis de NM. A. Savageet Cie. Apothicaires.

(OTÉRENT leurs plus sincères remercîmens à leurs-
nombreuses pratiques et au public en général, pour

l’encouragementlibéral qu’ils en ont reçu jusqu’à ce jour,
et profitent de cette occasion pour les informer de nouveau
qu’ils ont constamment e€k main un bon assortiment de
Drap fin et saperfin, Casirtire pour pantalon et Etoffe de
teutes'les qualités pour vestede couleurs variées.

— AUSSI:=—
Un bon assortiment de Cols, cravates, et‘chemises fines.

—DE PLUS :—
un bon choix dechapeaux pour dames,tel que chapeaux de
paille de Toscane, et de fantaisie, de tout à des prix très
Téduits.

Montréal, 44 juin 1849.

MANUFACTURE CANADIENNE,
OITES de PIPES 4 fumer de la MANU-
FACTURE de MONTRÉAL, à ven-

dre par le soussigné. .
Par un mbuvesu procédé cesPipes sont cuites dtssi dures

que celles d’Ecosse*ét elles leur sont supérieures par la
forme et le patron, ¢lles sont aussi en biëh'mheilteare condi-
tion dans les boîtes'que*telles dti sent importées.

JESSE JOSEPH.

 

 

Montréal, 30 juin.
 

PROPOSITIONS AVANTAGEUSES,

Maison de Commerce
A VENDRE OU A LOUER,

UE personne ‘qui désireraït s’établir «h cathpagne
troaverait de grands avantages, soit pour acheter ûn

‘établissement de commerce complet ou potr s’associer
avec le présent propriétaire. Pour plus ample informa-
tion, s’adresser à Kingsey, Townshipde l’Est, au village
canadien, & .

; F. B. BLANCHARD.
Kingsey, 23 juin 1849.

NOUVEL ETABLISSEMENT CANADIEN.
MAGASIN DE TABAC, CIGARES, ETC.

7, 7,

 

RUE ST.-PAUL,

A l’Enseigne du Castôt,

Troisieme Maison du Coin Ouest de la Place Jtcques-Caitier, -|-
MONTRÉAL.

LE soussigné prend la liberté d'informer mes-
sieurs les marchands de la campagne et le pu-

blic en général, qu’il vient d’ouvrir un magasin de
Tabac de toute espèce, de sa propre manufacture,
au lieu ci-dessus, où il aura toujours en main tn as-
sortiment complet de Tabac a fumer et a priser,
cigares de loutes espèces, et de la meilleure quali-
té, en un mot de tous les articles qui font partie
d’un établissement de ce genre.

Hi espère, par son expérience comme manufac-
tureur de Tabac, jointe aux soins qu’il apportera à
servir ceux qui voudront le favoriser de leur prati-
que, mériter une part du patronage canadien, qu’il
sollicite trés respectueusement. Co

A. DUBORD.
26 mai 1849.
 

Changement de Demeure.
ES soussignés informent respectueusement leurs
PRATIQUESqu’ils ont TRANSPORTÉ leur établis-

seinent dans la maison de S. VAÏ:OIS. écr., 106, rue St.-
Paul, maison voisine de leur ancienne demeure. HUDON, LESIEUR ry QUEVILLON.

d mai 1513: .

 

L’AVENIR—10 JUILLET. 15349.

VENTE PAR ENCAN.
DIEASNANS VANAASA SE NANANAT1

Par John Leeming.

VENTE IMPORTANTE DE POTERIE.

FRONT vendu sans réserve JEUDI, le 12 juillet cou-
rant. aux voutes de M. TRY. .
DEUX CENTS PANIERS DE POTERIE,

maintenant en débarquement'du Free Brion.
Les catalogues sont maintenant prêts.

{77 La vente à ONZE heures.
JOHN LEEMING.

Encanteur.
Ces effets ont ‘été expressément empaquetés pour les

marchés du Canada et on attire spécialement l’attention
des marchands,sur'cette vente qui sera sans réserve.

3 juillet 1849.

REVOLUTION!
NOUAEAU CERTIFICAT.

PEs Tanalyse des Eaux Minérales de Plantagenet,
j'ai recommandé son usage à ‘plusieurs de mes patiens

et tous s’en sont bien trouvés.
C’est un agent curatif pous plusieurs maladies ‘des ‘or-

anes urinaires, affections de peau, constipation provenant
de dérangements ‘gastriques ou hépathiques, les serofules
ou l’hydropisie.

Cette Eau est excellente pour étancher la soif produite
par le choléra et jointe à d’autre rentèdeselle peut contri-
uer-à guérir tetle ‘maladie.

guar G. D. GIBB, M. D.
oo Licencié du Col. R. C. d’Hlande.
Montréal, 5 juillet 1849.
Le propriétaire des Eaux, par'ordre des Médécins de

l'hopital général, en fournit journellemeut une graude
quantité Æ'tette institution pour Pusage des patients.

Principal dépôt, Place-d’Armes.
BRAULT ET LAFRICAIN.

5 juillet 1849.

ATTENTION!
\7OULEZ-VOUS conserver votre santé, buvez de

PEau de Plantagenet, demaudez à ceux qui en
font usage et vous verrez que vous en'doirez.

Plusil fait chaud, plus l’eau est salée. Or'en a
vendu depuis le 3 mai jusqu’äu 18 juin, 5100 gal-
lous au depét de la Place d’Armes. Aussi le hom-
bre des maladies est bien dirhinué.

Voici les noms des médecins qui orit donné leur
certificat en faveur de cette eau:
W. Nelson, J. S. Sewell,
J. G. Bibaud, J. E. Coderre,
J. 8. Crawford, L. H. Masson,
A. Hall,

 

F. Badgley,
J. L. Leprohon,
L. F. Tavernier,

M. MeCulloch,. E. H. Trudel,

W. Fraser, Hy. Mount,

Place d’Armes, No. 4.
C7" BRAULT £r LAFRICAIN.

22 juin 1849.

T. LESPERANCE,
RUE ST.-PAUL, 89

9

 

À. &

89, Pres de Ta Phe Jaques Carter,
PORFE VOISINE DE H. PEACOCK, ORFEVRE,

AL'ENSEIGNE DU LION ETDE LA LIGERN,
MONTREAL.

FFRENT leurs sincères remercîmens à leurs nom-
breuses pratiques et au public en général, pour l’en-

couragementlibéral qu’ils en ont reçu, et profitent de cette
occasion pour les informer très respectueusement qu’ayant
réuni leurs deux magasins etrun seul, et fait beaucoup d’a-
méliorations à leur établissement, ils ont l’espoir de méri-
ter et de maintenir léur patronage distingué, qu’ils sollici-
tent trés respectueusemerit.

Ils viennenit'de recevoir per les premiers arrivages,tine
partie de leurs marchandises du printémps, ‘consistant‘en

| Draps fins et superfins, Casiniirs, Soiries, Rubans, ‘Toiles,
Lainages'ét Colounades éngrande variété.

CHAPEAUX FRANÇAIS ET ANGLAIS,
des goûts les plus récents. Tis ‘ont ‘tonstamment en
main un magnifique assortiment de hardesfaites, confec-
tionnées par Tes theilleurs tailleurs;étavécdes étoffes‘de la
première qualité. i

Ils confectionnent aussi des hardes de téütes desctions
à ordre, dans le dertiiér goût, et à ‘des prix raisonnables.

Ils recevront des DEBENTURES a aucun montint, en
| paiement pour marchandises achetées à leur magasin.

Remarquez qu’ils disposeront de léurs marchandisesà 15
ur 100 meñlleur marché que partout ailleurs et ils vous

anvitent à venir visiter leur étabkissemerit, afin d’enjuger
«par vous-mêmes.
12 mai 1849.

VOYAGES DE PLAISIR.
 

 

Fee

T Ë éteamboat STE.-HEÈELNE,capt. LESPÉRANCE,
commencera ses voyages (à Varennes et Boucher-

ville DIMANCHE prochaïn, et continuera ‘tdus les di-
manches, quand le temps le permettra.

Départà 1 hetire P. M.
i Ys. 8d. pour aller et revenir.

16 jtiin 1849.

JOHN A. LECLERC,
MARCHAND DE CUIR,

EN GROS ET EN DÉTAIL,

RUE ST.-PAUL RUE ST.-PAUL,

MONTREAL. 7 MONTREAL.
PORTE VOISINE DE BENJAMIN WORKMAN, APOTHICAYRE.

rends cette occasion pour offrir & ses nombreuses pra-
tiques et au public en général ses remerciments sincé-

res pourl’encourageten* libéralqu’ils ent bien voulu Ini
donner depuis qu’il à duvert son établissement.

Il leur annonce avec plaisir qu’il a reçu ces jours der-
niers unassortiment complèt de toutes espèces de cuir et
fournitures pour lés cordonniers.

COMPRENANT !
Cuir à semelle, vache cirée et à gram, Vextu français,

anglais et américain, taure, cuir 4 harnaie, ¢uir 4 patente
‘de toutes sortes, doublures, bordures et maroquins.

AUSSI!
Fil, pointes, formes et unassortiment complèt de foär-

nitures, pour les cordonniers et selliers.
Montréal, 21 mai 1849.

 

 

   
   

CAPITAINE J. R. SINCENNES.
COMMENCE ses voyages réguliers entre Montréal
et Chambly, arrdtant a tous ls ports sur le Richelien

et au grand St.-Ours, Verchères, Varennes et sur le St.
Laurent. ;

DEPARTS.
DÉ CHAMBLY. ;

Tous les MErCREDYS midi
Tous les DIMANCHES do

Montréal èé 1B avril 1349.

"ORGUE À VENDRE.
N superbe ORGUE à vendre, (Cinq Jeux complets)
pétit être vir à lèslise Bonsecours. Pour plus amples

informations s’adresserd Nn
TOUSSAINT CHERRIER

DE YPNTREAL
Tous les Marpis a 4h. p.m.
do VeNDREDI i dhs. p.m.

  oo 84 rue St-Denis.
21 février ,1849.

P. E. Picætlt, B. L. MeDonell G. W.Campbell

Eauxfraiches 2 fois par semaine au dépôt spécial, |

outils

HABILLEZ-VOUS,

122, RUE ST.-PAUL,

MONTREAL.

PRENEZ GARDE,

fondée.

notre établissement. Le fond de nore maison a été aux
grande quantité de hardes fuites et autres marchandises qu’
genre en Canada.

—-

LES

impuissarits. ;
Le lendemain il-avait cessé d’être ROL

formes quandles pratiques vous auront laissé. C’est pour

que jamais. Le bon est toujours bon marché.

marchandises et à bas prix.

{ peuvent lui être faites.

1150 Surtouts Chesterfield de Tweed gris. ;
750 < “ “ double foulé. |
450 “ “de goat.
950 Habits de Chasse drill carreauté. ;
350‘ té «uni. :

908 « “ «  ‘cambroon.
1200 Surtouts Alpaca noir.
675 «4 Royal Curd.

750 Paires pantalons Drill carreatité et uni.
1500 ¢ “ bouragan brun et blanc.

400 st tweed barré.
50 < «drill blanc. . ¢
850 « “ tasitnire carreauté et barré.

achèteront quand ils auront vu.

dre-dans la

19 mai 1849,

LE TEMPS EST VENPRONIEZA

 

MARCHANDS
de la rue McGiH disaient encore hier-comme Louis Philippe la veille de sa déchéance, ‘ils me rBusstront pas, ils sont

Dans des temps de démocratie comme ceux-ci, le citoyen doit rechercher l’économie.

AUS

mie

  

[TABILLEZ-VOUS,
A LYENSSICNE DU CASTOR,

RUE ST.-PAUL, 12392
-

MONTREAL.

La Maison Plamondon a ses nombreuses Pratiques Canadiennes.

PA le temps qui court charun s’empresse de faire des annonces pis ou moins grandes, il ‘nous faut nous aussi vous
1 adresseér nos remerciments pour l’encouragement libéral que notre maison a reçue de vous depuis qu’elle est

> Av] > .Pour mériter de nouvean'votre encouragement nous devons vous annoticer gue ious avons aggrandi-de beaucoup
menté et nous pouvons offrir au publie canædien la plus
il soit possible de trouver dans aucun étublisseanent de ce

TAILLEURS

S'ils ne prennent garde, derhain les pratiques leur diront: “ M est trop tard.” Oui, il sera trop tard pow des ré-
#oi, malgré le grand'encouragement que trous avons reçil,

nous tenons toujours à apporter de grandes arélioz&tions dans notre établissement, tandis que arous a vons'des pratiques.
Nous voulons réformer nos‘mbdes, et surtout les PRIX de nos marchandises. La qualité des ‘éflets sera meilleure

11 doit acheter de bonnes

Les murchandises et hardes frites que cette maison vient de recevoir et ‘quelle reçoit, tous les jours nminte». - L
par-les arrivages du printemps sont de première qualité et en quantité suthisante pour rénconirer les demandes ii

Qu'on se rappelle bien que l’on peut acheter à QUINZE POUR CENT MFILHEUR MARCHÉ QU’AILLEURS
Des tailleurs sont toujours prêts à faire des hardes, suivant le goût des pratiques.

HARDES FAITES A VENDRE. /
#60 Surtents Codrington. {
500 Habits de-Chasse casimire carveauté,
50 « « drap noir.
200 -Surtouts Chesterfield drap voir. \
175“ “ cachemirette Trançais noir.
150" ‘ 6“ bleu.
700‘ dræp fth, ‘différentes couteurs.
120 Habits drap supértin. ‘

ST: 4
'

250 Paires pantalôns‘tasimire noïr.
150 ++ “ Royal Cord.

3J00 Vestes de'différents patrons.
800“  ekcheniitette français.
350 “  sufiu nôïr'et fleuri.

HARDÉS D'ENFANS FAITES DES MÉILLEUREÉS ETOFFES ETÀ BAS PRIX
On invite le public et tous ceux qui ont besoin d’effets et marchiindises da ressort de cette branche de comnrerce

qu’exploite la maison Flamondoià venirvisiter l’étäblissemetit.
Les effets serôtit môritrés à toux qui désireront les voir, qu’ils veulent acheter ou non, perstadé qu’on est qu’ils

Les pratiques voudront bien se rappeler qu’il n°ÿ a toitjours quan seul prix, aùssi réduit ‘que te public peut atten-

"CRISÉ COMMERCIALE ET MONÉTAIRE ACTUELLÉ.

L. PLAMONDON.

 

CHAS. GAREAU,
7 MARCHAND-TAILLEYR

  RUENOTRE-DAME,

Visa-vis l'ancien Pris de Justice
ROFTTE de cette occasion pour réinercier ses amis et
le public en général, pour Pencduragement qu'il a

réçu jusqu’à ce jour, et les informe ‘qu’il ‘a toujoursen
miains‘un ‘assortiment général de Draps fins, Casinires
français, Satin, Etoffes pour Veste, Chetnises frnes, Cols,
Collets, Cravaîtes, Gänts, ete, etc.

Il a régu ses livres de modes pour 1849.

_1% avi - HOTEL LL |

Canadien-Francais.
‘RUE ST.-PAUL, VIS-A-VIS LE MARCH BONSECOURS.

E sdussigné ‘intorme respectueusement ses amir ét le
spublic en gértéral qu'il vient d’ouvrir un HOTEL sur’

1 un bon pied, das une vaste maison, vis-à-vis le marché
{ Bonsecours, ci-devant occupée par M. Alexandre Dubois.
11 sera toujours prêt à rétevoir les personnes qui vou-
dront bien Phonorer de leurs Visites, lorsqu’ils auront oc- |

À casion de venir à la ville.
Les dédenpances de la maison sont spacieuses; il y a

une grande cour, des étables, écuries el remises en très
Hon èfdre.

Les chambres sont bien fournies, la tablesera bien servie
et rien ne sera épargné pour que ce nôuvel établissement
mérite ‘trie part de Pencouragement du public.
Chambres privées et garnis à louer à des prix très Hio-

dérés. . .
JOSEPH DUMOUCHYL.

ci-devant de Ste.-Martine

A VENDRE OU À LOUER
A DES CONDITIONS TRÈS LIBÉRALES.

T TNE belle et vaste MAISON en bois, 4 denx-6tages,|
située au Village de St.-Charles, Rivière Chambly,

‘dans uh endroit Un peu retiré, avec D hangar. une re-
‘mise, une laiterie, une écurie et deux jtdins en dependans.

Possession donnée imrnédiatement,
_S’adresser & St.-Ours, à Mde. Veuve Joachim Jacques,
où à St.-Charles, à Pierre Daigle, écr, marchand.

12 mai 1849.

Assurance contre le feu.
Œ Soussigné agent pour L’AUTNA, l'HARTFORD
et la PROTECTION, vompagnie d’assurance contre

lefen de Hartford, Connecticut, ténftinte d’ASSURER
contre les péîtes ou dommages causés par le Yeu 4 des con-
ditions libérates.

 

ROBERT WOOD.
Montréal, 19 mai 1849.

F. X. LOISELLE
MARCHAND-TAILLEUR.

139, 139,RUE NOTRE DAME,

SÈME MAISON (EST) DE LA PLACE D’ARMES.

 

OFFRE ses plus sincères remercîments à ses nombreu-
ses prâtiques et au public pour l’encouragement libé-

ral qu’il en a reçu, et profite de cette occasion poursolli-
‘citer de nôuveau ce même patrènage.

Il tient constamment un assortiment complet de Draps,
‘Casimires, Patrons de Veste, etc., Chemises, Cravates,
Cois, etc.) qu’il disposera à des prix très réduits.

— AUSSI:—

Toütes espèces de Hardes pour de jeunes personnes,
faites à ordre dans le dernier goût.
Les personnes qui fourniront leurs draps seront aussi

bien servies, que si elles le prenaiert au Magasin.
Il vient de recevoir les derniers livres de miode.
Montréal 5 mai, 1839.

F. L. LEGENDRE,
TOWNSHIP DE MILTON.

FFRE respecticusement ses services aux personnes
qui désireraient Pemployer comme AGENT pour

la vente de propriétés et pourla transaction de toutes autres
affaires. Il fournira les incilleures garauties et les ineils
leures recommandations à ceux qui le désireront. ’

blilton, ce 5 quai 1819.

  
TTARLISSEMENT CANADIEN

CORDONNERIE,
101, 101,

RUE NOTRE-DAME, RUE NOTRE-DAME,

EN GROS ET EN DETAIL.
LESoussigne qui avait ‘transpdrié son ‘magasinde la rue

St.-Paul a la rue Notre-Dame, où il a été incendié
lors'de da destruction du magasin de M. Mead, annonce au
publie qu’it acdüvert un autre magasin ‘au coin des rues
Notre-Dame et Gabriel, où on trouvera constamment toule
sorte de chaussures fines et communes pour demes et pour
hommes, à desprix trés modérés. On trouvera ‘constama

ment àson nodéveau magasin, SOULIERS, BOTTES
et BOTTINESde ta premièrequalité, faits dans le dernier
goût par les meilleurs ouvriers et dontil garantira ta durée,
1]prétera la plus stricte attention aux'ouvrèges qui seront
mis au magasin'ou qui lui seront Tecommandes,
2 AVID PELTIER.

5 mai, 1849,

" 8 . = = 5 3.Propriete a Wendre.
U“ maisonen bois de 50pieds de lôngueur avet

a un Magasin, hangar, écunie, remise ete elc.
"7 située Hà bas da village Terrebonne, dans une

placé très avantageuse poùr le Commerce, ‘étant Ja pro-
priété de Antorre Rénssin.

S’adresser sur les lienx |
à G. M. PREVOST,

‘ou àCHARLES QUEVILLON.
Montréal.

 

28 avril 1849.°

| CHAPEAUX CHAPEAUX
ES SOUSSIGNÉSviennent de recevoir par la voie

L de New-York, des CHAPEAUX FRA) (CATS, de
astors ‘de Soie et de Laine, de premiere et seconde qua-
ités

Chapeaux superfms pour hommes.
do, do. do enfants.

; AUSSI:
Chapeaux assortis, en BOITESpour tes marchands de

la campagne, à vendre, à très bas prix, par
HUDON, LESIEUR er QUEVILLON,

1 rue St.-Paul.21 ail 1849. 06, rue St-laul

ADRESSES D'AFFAIRES,
{g On annonce dans la liste qui suit moyennant

15s. pour l’année. On n’à pus droit à plus
de trois Hignes pour ce prix,

DIVERSESBRANCHES.

 

(us. CORMIER No. 120 marchand détailleur rue SL
d'au
Montréal 2 juin 1849.

ANCTOT rr LA BRECHE-VIGER, éer. Avocats,
bureau, 14 xwe St. Vincent.

M. Lanctot pourra désormais être consulté sur affaires
professionnelles, à toute heuré du jour, à Laprairic où il
a ouvert un bureau.

31 mai 1849.

À DayaSE DORVAL, Avocat, a travisporté son
) . étüde chez M. le Dr. D’Orsommens,tue $t-

uis.
5 mai, 1849.

P. C.
28 avril 1849.

cuss BETOURNAY, Avocat, bureau de J. U. Beau-
drÿ, écr. Yne Craig.

URANCEAU, Avocat, à établi son bu.
reaù au village de Laprairie.

) 5 ORION, Député ArpenteurProvincial,
P. N. D No. 6) rue éraig, maison de pension
de L. Richard. :

C F PANERA, Notaire de la Banque du.
. . Peuple, 164, rie Notre-Dame.

Li _/ Tue Notre-Dameet St.-Vineent, Montréal.
3 février, 1849.

YOUTRE & LENOIR, Avocats, No. 14, rue St. Vin-
cent.

6 décembre 1848;

HAPFLEAU, Relieur et Libraire, coin des

 

HARLES LABERGE, Avocat, St-Athanase, Cir,
cuit de St-Jean. 
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eeux qui Doutent.
ANALYSE © *

DES ŒAUX DES

SOURCES DE PLANTAGENET.
LES, Bax MINÉWAÏES" DES SOURCES DE

PLANTAGENETsont fortement salines et contien-
nent une quautité considérable des composés-de BROME
et 'TODE auxquels celte clusse d’eaux sont redevables
d’ûnetrès grandepartie de leur VERTU MEDECINALE.
Elles contiennent en outre une grande proportion de mig-
nésie à l’état de Bicarbonate en solution. J'ai soumis a
une analyse minutieuse une quantité des eaux que le pro-
yriétaire M. CH. LarocQuE m’a procurées et j’ai obtenu
es résultats suivants,
"Une livre (avoir du poids) pesant 7,000 grains contient.

Avish
td

 

Grains.
Chlorure de soude.......…. 81,66200
Chlorure de potasse.. 72500
Chlorure de chaux....…... 95480
Chlorure de niagnésie....….>  T,11054
Bromure de-magnésie......…...... U3635
lodure de magnésie.............. .. 03689
Carbonate de chawx.......... 6.233
Carbonate de maguésie. ... 6,22301
Carbonate de fer. ......... 16718
CCReevee cereqens 490007

  

Total des Ingrédiens solides... |92.17607
Eure csssan en …. 6,947,82323

tr Se,

7000,00000

"La pesenieur spécifique de l’eau est....... 100,377
Contenant eau pure 1000. Commeje n’ui pas recueil:

l’eau à la-source, je ne puis déterminerla quantité d'acide
carbonique qu’elle contient, mais cette quantité paraît être
considérable.

T.S. HUNT,
Chimiste de la Commission Géologique.

Bureau de l’Insp. Génl.
» Montréal,5 avril 1849. §

DIRECTION.
$e une bouteille avant déjeurrer et uneÿbepteille dans
+midi. . ;

rsonnes qui visitent les sources pour leur santé en
vent 2 gallons par jours. ’

CHOLERA.
1 buvant de l’eau de Plantagenet, le public n’a rien à

mdre du choléra.
SCholéra guéri par les Eaux de Plantagenet.
Je soussigné désirant donner mon témoignage en faveur
Eaux de Plantagenet, certifie que dans l’année 1832,

travaillais avec un nombre d’hommes dans un chantier
itué près de ces sources précieuses, Je dus attaqué de

Ja maladie alors régnante (le choléra) avec un certai.!
ombre de mes hommes. Nous bâæes des Faux de
lantagenet et nous fâmes parfaitement guéris; tandis

æque ceux qui étaient contre son usage moururent presque
instantanément de la maladie régnante. Bien plus nous
en emportâmes plusieurs quarts avec nous à Québec en
«cas de rechûte.

ro n0000s

 

Je suis, M. ect, etc.
J. S. CAMERON.

St.-Laurent, 9 janvier 1849.
 

Le certificat suivant, à l’appui dece que dit J. 8. Ca-
meron, écr, fut reçu de À. Dorval écr, de Québec, en
visite à Montréal:
Je soussigné, atteste que le certificat ci-dessus, de L &

Cameron, éer, relativement aux Eaux Minérales de Plan-
tagenet, comme remède eificace pdur la GUÉRISON Ju
CHOLERA et autres maladies, est correct, ayant été té-
1nein occulaire de son effet en plusieurs circonstances. Je
-certifie de plus, qu’en 1832.j’ai été témoin du fait y men-
tionné. Je prends denc la liberté d’y seuserire maon nem
set de recommander ces eaux.

, A. DORVAL.
+ Conseiller de ville, Québec.

Montréal, 24 Mars 1849. 17 !

 

J'ai recommandé à plusieurs de mes patients de faire
sage des Eaux des Sources de Plantagenet et ils s’en
sont invariablement bien trouvés ; répondant à l’action de
Pestomac, excitant l’appétit, agissant légèrement muais
efficacement. sur les péumons et les intestins, spéciale-
ment sur ces derniers. Les invalides s’y attachent bcau-
sou). ;

! WOLFRED NELSON. m. pb.
Montréal, 21 mars 1849.

 

Mr. Cartes LaRocquE m’ayant soumis l’analyse des
Faux de Plantagenet faite par T. S. HUNT, écr., et me de-
mandant mon opinion, je dirai que la proportion et la
combinaison des ingrédients qui entrent dans leur compo-
sition, doivent admirablement les adapter au traitement de
la goutte, de la gravelle, des rhumatismes de quelques
formes de maladies du foie, de la dyspepsie,de l’hydropisie,
et de toutes les espèces de scrofules, excepté la consomp-
tion.

Quant à son usage dans le choléra dont Mr. L. & quel-
ques certiftcals inpprightseet reppectables, dl gstdigne de
remarque que le traitement sulin du eholéra gequiert
beaucoup de faveur en Europe, des statistiques séniblent
rouver sa supériorité. Si tel est le cas, nous avons dans
es Faux de Pluntagenet, une excellente combinaison des
mains de la nature.

(Signé) S. C. SEWELL. M. D.
Professeur de matière medicale

au Collége McGill,
 

Montréal, 29 mars 1849. .
Ayant examiné l’analyse faite par T. S. HuNT, éer.,

des Faux Minérales des Sources de Plantagenet, je dois à
lA justice de dire que, d'après leur composition, elles peu-
vent être employées avec avantage dans la dyspepsie, le
rhumatisme, les maladies nerveuses, les fièvres bilieuses,
l’hydropisie, les hémorrhoïdes, la constipation, le scorbut,
les écrouelles, etc.

Plusieurs de mes malades à qui je les ai recommandées
pour la dyarrhéeet la dyssenterie en ont retiré un avan-
tage bien marqué. . ; |

Je doute pas qu’elles puissent être utiles dans le choléra
eurtout, si on l’enploie comme préservatif en se purgeant
d’avance et dans le début de la maladie.

E. H. TRUDEL, M. D.
 

Monsreur.— Pour répondre au desir que vous m’avez

témoigné de connaître mon opinionsurles effets et l’utilité
des Eaux de Plantagenet, je n’hésite pas à dire que, d’après

Panalyse qui en a été faite par M. T. 8. Hunt chimiste ne,
la Commission Géologique, et à raison de leurs propriétés
toniques, altérantes, diurétiques et purgatives qui résultent

de leurs parties constituantes, elles devront être avantageu-
ses, suivant le mode d’administration, dansle traitement du
rhumatisme,de la goutte, de certaines dyspepsies, des af-
fections du foie des scrofules, des hydropisies et de plusieurs
autres maladies, lorsqu’elles seront employés d’une maniè-
re judicieuse. Des médicaments de ceité nature sont de
beaucoup préférables, selon moi, à une foule d’autres, qui
nous viennent de partout, dont la composition et consé-
quemment les propriétés ne sont point connues, et qu’en
ne se fait pas serupule, cependant, de recommander,
sans discernement, dans la curation de toutes les maladies.
Le témoignage qu’on a donné en faveur de ces Eaux

contre le choléra me parait mériter l’attention.  Ceite nté-
dieation offre beaucoup d’analogie avec celle préconisée en
1832 parle Dr. Stevens et l’une des plus fécoudes en ré-
sultats satisfaisants.

Votre, etc.
J. G. BIBAUD, M. D.

Profs. d’Anatomie, Ec. de Méd. de Montréal.
31 mars 1349. .

 

REMARQUES.

Il est impossible de publier tousles certificate donnés à

Montréal, depuis quelque temps, au propriétaire des

Sources de Plantagenet. On publie seulement ceux dout

les noms sont les plus connus. ;(

En mai prochain, le publie verra le grand nombre de

médecins qui ont donné des certificats en faveur de ces

Faux. Des certificats nouveaux sont donnés tous les
jours, non pas de personnes éloignées, mais de Montréal

même.
 

Témoignage en faveur des Faux de Plantagenet.
Je soussigné, certifie que depuis plus d’un an et demije

souffrais cruellement de Dyspepsie et de constipation dont

les résultats furent de m'extunuer tellement que je déses-

pérais de ma guérison. Après avoir employé les divers :

remèdes employés en semblables circonstances, sans avoir

éprouvéd’ainélioration, j’eus recours à lEau de Plantage-

net, et depuis que j’en ai fait usage, ma santé s’est tout

à fait rétabli. Comme j’att-ibue ma guérison unique-

ment à ces Eanx, je considère comme un devoir de les
recommander ardemment à tous ceux qui se trouveraient

affligé de la même maladie.
(Signé,) J. BELL, N. P.

Montréal,le 16 janvier 1849.
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CI-DEVANT DE LA RUE ST-PAUL.

N outrede son grand assortiment de MÉDICAMENTS.
PARFUMERIES, ete, etc., on trouvera à sa Phar-

nacie tous les Médicaments à Patente les plus renommés
mnoncés dans les Guze‘gs. ‘Fels que :—
Vilules de Brandreth Do du Perou
Do do Cooper Do Ste. Geneviève
Do do Motiatt Baume de Copahu, ete.
Do do Harvay Elixir Pulmonaire
Do do Morrison Do do de longue vie
Do do Holoway Do do l’arégorique
Do do Frank Essences de Citron
Do do Smith Do do Oranges
Do do l’arr Do d’Epinette
Do do D’Halsey Esssences de Ratafia
Do do Do do Pepermint
Do do Lee etc. etc. Do do Canelle
Baume de Wistar Do do Lx -gamotte
Do Pulmonaire Do do Muse
Do do Liverwort Do do Roscs, ete.
Yariété de Pastitlesou Lozanges médicamentésà l’usage

les enfants, etc., etc., etc.
NOTA.—On garantit véritables (Genuine) tous les re-

mèdes pris dans la Pharmacie. Les personnes qui achete-
ront des médicaments pourront consulter le Médecin grulis.
—Visites et consultations enville.
Montréal, ¥ mai 1848.

 

VOUS POUVEZ ENCOR ETRE GUERI!

=
=
+

“i

J
O
J
I
T
T

lL

ol
y
6
L

 

GUÉRISON DE RHUMATISME

GOUTEUX.

ET DE RHUMATISM

Extrait dune lettre de M. Thomas Brunton, pro-
priétaire delu Tuverne de Waterloo à Coutham,
dans le comté d’ York, datée du 28 septembre,

1848.

Av Proresseuvr HoLLoway.

Monsieur,— Depuis longtemps j'étais martyrisé par un
rhumatisme et la goutte rhumatisiale, et que pendant
dix semaines avant d’avoir fait usage de vos médecines
jai été si mal que j'ai cru que j'allais bientôt mourir.
Lorsque je vis vos remèdes avertis dans la gazette que je
reçois, j'ai cru devoiren essayer. Je me frictionnai avec
l’onguent comme la direction l’indique et je couvris la
partie frictionnée de feuilles de choux,—je pris de plus de
vos pilules matin et soir. Après trois semaines, je pus
avec l’aide d’un bâton marcher pendant une heure ou deux,
«t après sept semaines, je pus marcher sans bâton, Main-
tenant,je suis, avec la permission de Dieu et l’aide de vos
médecines, très bien, et depuis sept mois je vaque à mes
affaires sans ressentir aucun symptôme de retour de mon

i die. Outre la guérison de ma goutte rhu-
matismale, j'a eu depuis peu ute preuve que vos pilules
et votre ongnent peuvent guérir toutes blessures ou uteé-
res; -car une femme habitant près de chez moi, avait
depuis 4 ans une nuuvaise jumbe que personne n’avait pu
guérir ;-—je lui procurai de vos pilules et de votre onguent,
qui la guérirent bien vite, après que toute autre chose nfa-
vait pu faire, l'our votre information, j'ai l’honneur de
vous informer que j’ai servi pendant 25 ans ma patrie duns
le premier régiment des Life Guurdset fut 18 ans caporal.
J’ai été deux ans à la guerre d’Espagne et fut à la
bataille de Waterloo: j’ai reçu mon congé le 2 septembre,
1833. L’officier commandant de ce temps était le col.
Lygon qui est maintenant général, J'ai appartenu à la
troupe du capt. Henry Baring.

(Signé,) THOMAS BRUNTON.

Extrait d’une lettre de M. André Brack, forge-
ron, habitant à Eyemouth, prés de Berwick,
datée du 10 octobre 1848. : J. ;

Au Proresseur HoLLowaY. "

Monsieur,— C’est avec plaisir et reconnaissance queje
vous informe qu’aprês avoir souffert pendant 21 ans, d’une
mauvaise jambe qui ne voulait céder à aucun traitement,
je consultui à différents temps tous les médecins célehres,
mais en vain. J’étais souvent incapable de travailler ;
personne ne peut comprendre les douleurs cuisantes que
Jai endurées. Ma jambe est maintenant aussi saine
qu’elle l’a jamais été par le moyen de votre onguentet de
vos pilules, que j’ai reçus de monsieur J. Davidson, dro-
guiste, qui connait tres bien ma position et qui, j’ev
suis sûr, sera heureux de certifier avec moisi cela est né-
cessaire, comme preuve de ma guérison. _,

(Signé,) ANDRE BRACK.

DEUX ORTEILS PRÉSERVÉES DE L’AMPUTATION.

Extrait d’une lettre de M. Olivier Smith Jenkins,
datée Falkirk, 13 août 1843.

Au Proresseur HorLowar.
’

Monsieur,—Président il y a 4 peu prés six mois a 1°¢-
rection d’un de nos chemins de fer et par la chute d’une
énorme pierre mon pied droit fut sérieusement endomma-
gë et devint si mal que l'on me conseilla d’aller à
Edimbourg afin de consuiter quelques uns de ses célèbres
médecins ; ce que je fis et l’on me dit, que pour sauver
mon pied il fallait m+ couper deux orteils. Au désespoir
je retournai chez moi pour porter celte mauvaise nouvelle
à ma femme, résolu de souffrir l’amputation ; quelques
uns me-conseillèrent d’essayer de votre onguenl et de vos
pilules, ce que je fis et fus par leur entremise, en trois
sernuines, capable de continuer mon occupation ordinaire,
et maintenauit je suis parfaitement guéri.

(signé) OLIVIER S. JENKINS.

Les Pilules devraient être employées conjointement
avec l’onguent dans la plus part des cas ci-dessous :—
Mal des Jambes, Luwbago,
Mal des Seins, Hémorrhoides,

Brâülures au feu ou à l’eau Rhumatisme,
Gerçures. Blessures,
Cors aux Pieds, (mous), Mal aux Mammelons.
Cancers, . , Mal de Gorge, - À
Fistules, “Maladies de ia Peau,
Jointures contractées, Scorbut,
Goutte, Huineurs à la Tête,
Enflures Glanduleuses, Tumeurs,
Gleeres, ’

Agents, pour Montréal, Dr. PICAULT, rue Notre-
Dame, No. 36, au ecin de la rue Bonsecours, devant l’Hô-
tel Doneganu, et MM. SAVAGE et Cie. rue Notre-
Dame. ‘

N. B.—Des directions, enseignant la manière dt s’en
asrvir, sont attachées à chaque pot ou boite.

L P. BOLVIN,
COIN DES RUES NOTRE-DAME ET ST—-VINCENT.

 

VERTIT de rouvean ses prati-
ques que tout son établissement

est réuni dans ce nouveaulocal, et
== 9° \ .
NS qu’il a tout-à-fait abandonné son
=

hy ANN

 

  > vis-a-vis la Place Jacques Cartier.
11 attend incessamment par les prochains arrivages un

«iche assortiment de MONTRES, BIJOUTERIE, articles
de goût, etc., etc., ete. Montréal, 19 mai 1848.

Eau de Plantagesct.
L' soussigné recevra toutes les semaines de Eau

fraiche des Sources de Plantagenet. Le prix de cette
Eausalutaire est d’un chelin le gallon et de trois chel ns la
douzaine de bouteilles. Il en aura constamment pes dant
la saison, à son dépôt, à l’Hôtel de Québec.

  Ep. MERCIER, Agent.
7 mai F849.

Pharmacledu Pr. Picault {

ancien magasin de la rue st.-Paul, |.

L'AVENIR.—ÿ0 JUILLET. 1849. :
 

Atelier Typographique.

P. GENDRON, ,
RUE ST-VINCENT 94 RUE ST-VINCENT.

7
On exécute à cet ateliertoutes sortes d'ouvragestel que
Livres, Pamphlets,
Catalogues, Billets d’Enterrement,
Cartes d'Adresse, Cireulaires,

Cheques, Polices d'assurance,
Traites, Cartes de Visites,
Connuissements, Annonces de Diligences,

Programmes de Spectucles. ete.
Letout avec goût et célérité. Toutle matériel de son

établissement est neuf, achelé depuis 5 ou 6 mois seule-
ment. .

À meilleur marche queJamars rr
: P. GENDRON.

13 décr. 12-18.

Nouvelle Publication.
 

 

NOUVEAU MANUEL MILITAIRE.

À connaissance du fusil comme arme offensive et dé-
fensive, des évolutions militaires et de la discipline

auxmente de beaucoup la force de tout corps armé. Au
Canada, où tout citoyen peut être appelé, unjour à l’autre,
à s’armer pour la défense de sa nationalité et de sa patrie,
nous croyons qu’il serait ulile et avantageux, autant pour
les officiers de Milice que pour tous les autres miliciens,
de pouvoir se procurer les connaissances indispensables de
Part de la guerre ; en conséquence, comme ancien mili-
taire, nous avous écrit, pour faire imprimer, un Rouveau
manuel militaire, contenant tout ce qui se rapporte à l’é-
cole du soldat, à l’évole du peloton, à la conduite d’une
compagnie, et aux différentes espêces de feux. Vol. in.
18, de 120 à 150 pages.

Si nous receyoas de 1’emcouragoment, uous donnerons
ensuite l’école du bataillonet la tactique des grandes ma-
neenvres.
L’ouvrage s’imprimera dès qu’un nombre suffisant de

‘souscripteurs, à 1 chelin trois pencele manuel, nous four-
nira les moyens nécessaires. A cet effet, des listes de
souscriptions sont maintenant ouvertes aux bureaux de la
Minerve et de l’.Avenir et s’ouvrirout chez MM. les jour-
nalistes qui voudront bien s’en charger dans les diverses
patties du pays, et qui en donneront avis public.
MM.les agns des journaux canadiens, et toute person-

nes qui fournita huit souscripteurs, recevra un exemplaire
gratis.

S’adresser à notre demeure, par occasion ou parlettres
affranchies. chez M. Pierre Leclaire, vis-à-vis de l’embar-
cadére du steamboat Jacques Cartier, rue des commis- |
saires, No. 22... .

C. DUMESNIL.
Montréal, le 14 mai 1849.

 

COURT TRAITÉ.
SUR

L’ART EPISTOLAIRE,
l'usage des Ecoles Elementaires,

< DEUXIÈME EDITION.

(CETTE édition est refaite et augmentée d’unè instruc-
tion sur les régles à suivre etles défauts à éviter en

écrivant umelettre de plusieurs modèles de lettres en fran;
gais et en anglais, des formules de lettres de change, bil-
ets, reçus, quitlances ; dPnne liste des initiales des titres
qualificatif d’une liste des localités où il y a un Bureau
de Poste, dans la Bas-Canada; d’ure liste des chefs deg

départemens sous Pexécutif de la province et des places
de leurs bureaux respectifs ; d’une table d’intérêt à 6 par
100, ete. etc.
Cet ouvrage est recommandé par le bureau d’examina-

teurs pourle district de Mantréal, et par M. le surinten-
dant de l’instruction publique pour le Bas-Canada.
A vendre à Montréal, chez tous les Libraires, et à l’im-

primerie de P. Gendron, rue St.-Vincent, No. 24.
Montréal, 27 mars 1849.

LE CANADIEN INDEPENDANT,
; TAUX D'ABONNEMENT.

LE CANADIEN INDÉPENDANT pataît trois
fois par semaine le LUNDI, le MERCREDIet

le VENDREDI aussitôt après l’arrivée de la malle
de l’ouest. Le prix de l’abonnement est de QUA-
TRE PIASTRES par année pour les personnes de
la ville ee TROIS PIASTRES pour celles de la
campagne, outre les frais de poste. Comme l’es-
puce qui restera dens le journal sera foit restreint, jl
sera publié à part et dans un joli format de bibliothè-
que uu FEVILLETON LITT-ARAIRE qui formera chaque
année un beau volume de 400 pages, imprimé avec
luxe. ‘Lg premier volume qui-sera oflert gratuite-
ment aux abonnés, se composeta du'charmant ou-
vrage en pagtie inédit intitulé CHARLES GUERIN, r0-
men de Ses cunadiennes, par P. J. 0. CHav-
VEAU, écnyer, #
Les abogyé

 

ét payant quatre piastres et qui acquit-
tent un sel egtre d’avahce ont droit au FEUILLETON
Lirrinairg. On ne s’abonne pas pour moins de six
mois et l’on ne peut discontinner de receVoir le jour-
ual qu’en payaut jusqu’à l’échéance du semestre
commencé. Les ageuts qui nous fourniront cinq
abonnés recevront leur journal gratis ; ceux qui dé-
passeront ce nombre aurout droit et outre à un se-
cond exemplaire du Feuilleton Littéraire.
AUX CORRESPONDANTS. — Toutes lettres et commu-

nications doivent nous être adressées franc de port.
Les écrits destinés au journal doivent être sans ex-
ceptions accompagnés dan nom responsable, que
nous nqus résepronsiadre de fivrerforagag1e as

= ‘ > >nous paraît l'eXiger. °°

“ TARIF DES ANNONCES.!
Six lignes et au-dessous 2s. et pour chaque inser-!

tion subséquente douz& sous äburauit.
Pour dix lines et au-dessits de g, 3s. la premié-

re insertion et chaque suivante quinze sous.
An dessuarde dix jignes 3 deniers par ligne,
{Les annonces non accompagnées d’ordres sont

publiées jusqu’a ce qu’il soit donné ordre d’en dis-
coutinuer Pinsertion, on traite aussi de gré à gré
pour les annonces fréquentes et d’une certaine éten-
due, ainsi que pour culles qui doivent être publiées
pendant long-temps.
&5-Une reduction libérale est aceordée aux encan-

teurs à qui on fourzit en outre la feuille gratis.
' P. FRECHETTE ET Cie.

Québec, 2 juin 1549.
 

SOURCES DE PLANTAGENET.

EAUX FRAICHES.

N vient de recevoir à Montréal une quantité d’eaux
fraiches «les sources de Plantagenet.

S'adresser aux agents, chez le Dr. Picault, rue Notre
Dame, à d'hôtel dè Québec, rue Si.-Baul, at chez MM.,
Bratit et Lafricain, 4 Place D’Armes.

wai, 1849.

A VENDRE:

LA LYRE CANADIENNE.
RECUEIL

Romances, Tbuos, Etc. Ete)

NOUVEAU

He Chansons,

GRAND IN-18,—31d4 PAGES.

U bureau de l’.Avenir et chez tousles principaux librai-
res de Montréal.

Prix :—RROCHEE, 3S.—RELIEE, 48.
21 avril 1849.

" ° °

;: ArbresFruitiers .
A VENDRE.

GES, NE belle collection d’arbres fruitiers; POM-
ÿ MIERS, POIRIERSgreffés sur cognassier.

Le tout des nieilleures espèces.
S-autesser chez le |

1R. REGNAULT.

  12 avril 1849.

VLSEPAREILLE.
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MERVEILLE 1% BENLEDICITIVN DE

L'ÉPOQUE.

FT extrait est contenu dans des BOTTTILLES
D'UNE PINTE } de GALLON—sonprix est six fois

meilleur marché, sa qualité plus agréable et bien SUPE-
RIEURE a aucune autre composition vendue jusqu'ici.
Î! guérit sans purger, sans rendre mulude ou afjuiblir le
palient.
La grande supériorité de cette Salsepareille’ sur tous les

autres remèdes est que tout en chassant la maladie, il
donne de la force au corps. On s’en sert avec succes pour
guérir radicalement toutes les maladies provenantde l’im-
purcté du sang +u de la mauvaise situation du système.
PRENEZ GARDE AUX IMITATIONS—Des per-

sonnes déshonnêtes ont imité nos étiquettes et mis de la
médecine dans des bouteilles de la même forme des nôtres.
Voyez si chaque bouteille à la signature écrite de

S. P TOWNSEND,
OFFICIER DE LA MARINE DES ETATS-UNIS.
Ye capitaine G. W. MeLean, membre de la législature

naguere appartenant a la marine des Etats-Unis, nons en-
voie le certificat suivant dans lequel il raconte sa propre
‘histoire.

Rahway, 25 janvier, 1847.—T! y a un an je fus attaqué
de influenza, et tout mon système tomba dans un état de
faiblesse alarmant. Ou me conseitla d’essayer læ Salsepa-
reike du Dr. Townsend, et je me sentis soulagé, après en
avoir pris deux ou trois bouteilles. J’attribuai done ce
bien être à la Salsepareille. Jai continué à en prendre,
et je me rétablis de jour en jour. Je crois que cela à sauvé
ma vie, et je ne voudrais pas, sous aucune prétexte, ne
pas toujours avoir quelques bouteilles de ce remède chez
moi. ; G. W. McLean,

GUÉRISON DES ÉCROUELLES.
Le certificat suivant prouve que cette Salsepareille a un

pouvoir particulier sur les maladies du sang les plus invé-
térées. Un précédent sans exemple cst celui de trois per-
sonnes guéries dans la même maison.

TROIS ENFANS.
Dr. Townsend : Mon cher Monsieur.—J'ai le plaisir de

vous informer que trois de mes enfans ont été guéris des
écrouelles en employant votre excellente médecine. Les
plaies qu’ils avaient, étaient fort graves ; quatre flacons
de votre compesition ont tout fait disparaitre, ct je viens
vous exprimer ma reconnaissance. ’

Agréez mes respegts, etc.
fer mars 1847. ISAAC W. CRAIN, 106 Wooster-st.
AUX MERES BT AUX FEMMES MARIEES,

Cet extrait de Salseparcille a été expressenient préparé
pour être‘employé dans les maladies des femmes: Aucune
femme qui parvient à cet âge critique appelé “ retour de
la vie” ne devrait négliger d’employer ce remède. Car
c’est un préventifcontre les horribles maladies auxquelles

- les, femmes sont sujettes à cette époque de leur vie. Ce
période peut êire ditféré pendant plusieurs années par
l’usage de cette médecine. Elle n’est pas non plus sans
secours aux jeunes filles qui arrivent à l’âge de puberté,
car ce reméde est propre à assister la nature en hâtant la

| cigeulation du sang et en donnant des forces au système.
En vérité ce reméde est infiniment précieux pourtoutes
les maladies délicates auxquelles les femmes sont sujettes.

Il renouvelle tout te système, et l’énergie naturelle, en
épurant le sang, sans occasionner le dérangement, sans
relâcher le système comme le font laplupart des méde-
cines que l'on vend pour les faiblesses chez les femmes
pendant leurs maladies. ;

* JEUNEY*ILLÉS LI SRE CpCL
Vous dont le teinf est phle, dont les yeflx sont appesan-

tis, dont la figure est couverte de boutons, dont- la peau
est rude et tachetée de rousseurs, vous qui vous sentez ap-
pesanties, employez une bouteille ou deux de la Salsepa-
reille du Dr. Townsend. Cela nettoiera votre sang, fera
disparaître les rousseurs et les boutons, vous rendra l’ani-
mation, le feu dans les yeux, le bien être et le teint rose et
blanc, toutes qhoses dont Putilité est incalculable ghez les
femmes non mariées. +

GRAND REMEDE POUR LES FEMMES:
La Salsepareille du Dr, Townsend guérit radicalement

et tres vite, la consomption à son origine, la stérilité, les
descentes de matrice, les fleurs blanches, les mendtrues
obstrfiées ou ditñciles, l’incontinence d’urine, tes pollutions
nocturnes et la prostration générale du système, que ce
soil ou non par une cause ou des causes inhérentes produites
par inconduite, maladie ou accident.
KFRien n’est plus surprenant que les effets fortifiants

de la Salsepareille sur le corps humain. Les personnes
qui sont faibles et facilement fatiguées, en prenaut cere-

mede deviennent rapidenient par son influence robustes et
pleines d'énergie. {| combat immédiatement la luiblesse
du corps humain, faiblesse qui est la cause de la stérilité.
On ne pense pas que dans des circonstances d’une nalure

aussi délicate, nous allions exhiber les certificats de guéri-
sons accomplies par nous, miais nous pouvons assurer les
personnes malades que nous avons reçu le rapport suivant
de mille cas de guérison. Plusieurs mères de famille qui
n’avaient pas d’enfins, après avoir employé quelques bou-
teilles de ce remède, ont vu leurs entrailies bénics par les
symptômes de la maternité. -

Dr. L'ownsend.—Ma femme étant depuis long-temps
malade par une faiblesse et une débilité générale, et souf-
frant continuellement d’une descente de matrice, et autres
inconvéniens, je sus que votre médecine avait opéré mer-
veille dans des cas semblables vù elle avait été ordonnée,
je me procurai un flacon de votre Extrait de Salscpareille
et je suivis les instructions qui me lurent données parvous,
Peu de jours aprés, la santé de nia femme fut réiablie en-
tièrement, Plein de reconnaissance pour le bien que ce
reméde à fait à mu femme, je m’enipresse avec plaisir de
le‘reconnaître et de le recommander au public.
Albany, 17 août 1844, M. D. MOORE.

au coin de Grand et de Lydius-st.
RHUMATISME ET LOMBAGO.

Cette Salsepareille est employée avee lc plus grand suc-
cès dans les attaques de Rhumatisme, qu’elles soient spon-
tanées du chroniques. Les guérisons merveilleuses qu’elle
a opérées sont vraiment tres surprenantes. D’autres re-
mèdes donnent quelquefois un soulagement momentané,
mis la Salsepareiile arrache lu maladie du système, même
quand les muscles et les os sont dans un état d’enflure.

New-York, 25 juillet, 1848.
Dr. Townsend: Mon cher monsieur—Vepuis plus de

trois ans, j'avais été souflrant d’horribles douleurs rhuma-
tismales.  Maintes fois je me suis seuti si mal que je ne
pouvais vaquer à mes affaires. J°ai eu aussi le lombago.
Après avoir lu dans quelques journaux un éloge de votre
Saisepareille, je songeai à eu user pour voir si je pourrais
enretirer quelque soulagement. Le lonibago m’a aban-
donné, et; ‘éprouve plus aucune douleur rhumatismale.
Ma sanié s’est améliorée depuis que j'ai suivi ce traite-
Fment, j'en suis fort reconnaissant et j’espère que voire re-
mède obtiendra le succès qu’il mérite pourson eificacité
dansces terribles muladies. Agréez, etc.

’ RICHARD JUNES, No. 8 Doyer-st.
CRACREMENT DE SANG.

Lisez ce qui suit et dites, si vous l’osez, que la consomp-
tion est incurable.
Neu- York, 28 avril 1847—Dr. Townsend: Je pense

réellement que votre Salsepareille a aidé ta Providence à
me sauver la vie. Depuis plusieurs années j'avais un
rhume très dangereux qui ne faisait qu’empirer tous les
jours. À la fin je crachais du sang; j'avais des transpira-
tions pendantla nuit, et j'étais si affaibli et si maigre que
je ne croyais pas devoir vivre longtemps. 11 y à fort peu
de temps que jai employé votre Salsepareille, et eile a
opéré un changement remarquable dans mwa persoune. Je
peux maintenant me promencr danslaville, je ne crache
plus de sang et le rhume et la toux n'ont quitté. Vous
pouvez donc vous imaginer quelle reconnaissance je vous
porte pour ces résultats. Votre obéissunt,

W. M. RUSSELL, 45 Catharine-st.
OPINION DES MEDECINS.

Ceci est écrit à cette fin «lecertifier que nous soussignés.
Médecins de la ville d’Albany, avons, en différentes occa-

sions, prescrit la Salseparcille du Dr. Townsend, et que
nous croyons qu’elle est la meilleure préparation qui ait
jamais été fabriquée sur cette place. :

: Signé. H. P. PULING, M. D:
J. WILSON, M. D.
R. B. BRIGGS, M. M.

Albany, ler avril 1845. P. E. ELMONDORF, M. D.
Agents pour Montréal, Dr. Picaul, rue Notre-Dame,

No. 36, et coin dg la rue Bonsecours, devant l’Hôtel Do-
negana. 
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ON OFFRE ENVENTE AU

BUREAU de L'AVENIR,
RUE ST-PAUL. ? RUE ST-PAUL,

MONTREAL, MONTREAL,
’

LES LIVRES ET PAMPHLETS SUIVANTS :

. LL Prix:
Le Répertoire National, compilé par J. Hus-
TON. Len h ae ace de esr are nae a sea ane n ne £0 10 0

La Lyre Canadienne, par UN AMaTEUR,..... 0 3 0
Les Sagamos Hiustres, par M. Bigavp,..... . 0 5 0
La Tenure Scizneuriale, par C. Dumesniz,.. 0 0 74
Réflexions Politiques par C. DUMESNIiE,..... 0 7%
Fapineau et Nelson, par CAMPAGNARD,..... . 00 3
Maniteste du Club Natioual Démocratique... 0 0 3

Le Tarif... Lea ace ane Lo. 0 0 À

BLANCS POUR NOTAIRES ET AVOCATS.

Blancs de Ventes pour notaires,......

  

Blanes d*Obligation,............PP
Blanes ¢’Opposition afin de conserver,s...... 0 6 3

31 Mai 1349.

Conditions du Journal l'Avenir.

PenAU 1 BUREAUX,

 

RUE ST.-PAUL

 

2, A MONTRÉAL.

L'SENR paraît cinq fois par semaine et se pablie à
DEUXEDITIONS, dont voici le mode de publication

et les conditions d’abonnemient:

PREMIÈRE ÉDITION.
La première édition de lAvenir paraît tous les MAR

DIS, JEUDIS et SAMEDIS au matin.

ABONNEMEMT:

SECONDE ÉDITION.
La seconde édition de l’Avenir paraît tous les MER-

CREDIS et SAMEDIS au matin, Elle contient toute
la matière de la première édition et les dernières nou-
velles jusqu’au moment de meitre sous presse.

ABONNEMENT:
Pour six mois................ ceva AN 03 0
Pour douze mois. ..................... 010 0
Le prix modéré auquel nous offrons cette dernière

publication prouve assez que c’est une œuvre uni-
quement de propagande; notre seul but est d’éclai-
rer la population canadienne sur les vrais principes
démocratiques ; nous espérons que tous les amis de
la démucratie nous aideront à la propager.

Pour mieux atteindre ce but nous offrons de grands
avantages aux instituteurs qui paierontleur abonne-
ment d’avance.
TouT INSTITUTEUR qui paiera, son année «l’abonne-

ments d’avances recevra la PREMIERE ÉDITION de l’A-
venir pour 10s. par, année et la sECONDE ÉDITION
pour 7s. 6d. par année.
Les deux éditions sont expédiées indistinctement’ au

choix des abonnés, mais il faut que le premier semestre
d’abonnement soit payé d’avance.

Toute personne fournissant six abonnés payani, rece-
vra le jonrnal gratis.
Les communications, etc., doivent être adressées au di-

recteur, gérant du journal, affranchies et munies d’une si-
gnature responsable.

TARIF DES ANNONCES.

Pour la premiére insertion, par ligne.........£ 0 0 4
Pour les insertions subséquentes, par ligne.... 0 0 1
Les annonces publiées pendant trois mois, par

ligne pour chaque insertion............. 0 0%
Pour une annonce d’une colonne pendant une

ANNÉE... 1200000000 e…00cenvcuuse. 15 O0 0
“ “ “ pour six Mois..….……..... ... 900
“ “ ¢ pour trois mois ..... .……. 500

Une annonce de trois lignes pendant Pannée... 015 0
Toutes les annonces pour lesquelles on n’aura pas pris

d’arrangements au préalable seront publiées suivant les
conditions ci-dessus et suns rabais ni réduction dans les
prix.

 

Eaux des Sources de Plantagenet.

1.5 personnes dela ville et des campagnes qui dési-
rent se procurer de l’eau fraîche des Sources de Plan-

tagenet pourront le faire en tout temps, en s’adressant au
DEPOT’ tenu par MM. Brault et Lafricain, 4, Place
d’Arrues,

9 mai 1849.
 

Eau de Plantagenet.

E propriétaire des Sonrces de Plantagenet a recu des
4 demandes pour le mois de mai, de 6000 gallons de

cette Eau.
Agent DR. Prcavrt, M. MERCIER, Hétel de Québec:

BraurT et LArrICAIN, Place d’Armes, bâtisse du Pilot,

E. BISSON,
 

  

  
FERBLANTIER.

RUE ST.—-LAURENT, EN FACE DT MARCHÉ.

VERTT ses amis et le public en général, qu’il vient
d’ouvrir une boutique de Ferblautier à l’endroit ci-

dessus.
Ouvrages de toutes sortes en mainet faits à ordre.
14 juin, 1848.

   
 

On reçoit les abonnements aux Bureaux du journal et
chez lès agents ci-dessous:

AGENTS DE L’AVENIR.

MM." F. X. Julien,
J. N. Bureau,
P. J. Guitté.
L. Bureau.
J. B. Lamère.
Jos. Germain.
J Marchesseault.
M. Liframbroise,
J. C. Bachand.
J. H Martin,
0. H bert,

Québec, « +...
Trois-Rivieres, . . + + + + =»
Berthier, . Ce eee
Ste-Anne de la Pércde, « .
Sovely . 2 . «+ + +o 0
St. Ours, 1 + 1 + + + +
$t. Jean Dorchester, . + . -
St. Hyacinthe, . + + +»
St. Pie, 2 2 + « « + 2 +
St. Rimi, . . « + . « .
St. Charles, . . . . « «
Laprawrie, . . + . . Guillaume Barets
Pointe Lévi. . . . + .  V. H. Leclaire.
St. Athanase. . . . . + . J + ufresne
8t.Roch IAchigan, . . . + Dr. Robitaili
Beleil, . . . . . . G. Préfontaine
St. Eustarke, . . . . + «€ G. Férée.
LDAssomplior. . . . . . «+ . G. Chagnon.
Boucherville. . . . . + + P. Monarque.
Ss.-Hilaire. . . + + 410 J. N. Robitaille.
Cvoperville Clinton, Co. N. Y. .
St. Mare, . . . . «+ « « + 0
Vercheres, . . . . . . . .

Soulanges, . . . . . . .

PE

Joscph Dalpé.
X. Robert.
FE. Hayes, N. P.

Rivière du Loup, . . . . . IS Bourret.
Ste. Marie de Mannoir, . . . . . H. Gafien,
Yamachiche .. . + . + « J.B. Charland
St. Michel & Yumaska. . . . . . Jos. Courclhenes.
St. Anne la Pocatice. . . . . , 0. Maliaeuu.
St. Michel Comté Bellechusse. . . . W. Launière.
St. Jean-Baptiste. . . . . J. B. Sauret dit Larose.
Longueuil. .. . 2 2 2 JG. Patenaude.
St. Antoine. + 2 2 4 - € Etienne Giard.
Rigaud. . . . . . . . . A Fournier.

Le Directeur-Gérant,

J. B. E. DORION.
  
 

W. H. ROWEN, juillet 1848. Linprimenr.

. Dr. J. E. Dorion.
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